
Tous droits réservés © Département des relations industrielles de l'Université
Laval, 2009

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 19 avr. 2024 13:06

Relations industrielles
Industrial Relations

Les relations de travail tripartites et l’application des normes
minimales du travail au Québec
Tripartite Labour Relations and Application of Minimum
Labour Standards in Quebec
Las relaciones de trabajo tripartitas y la aplicación de las
normas mínimas de trabajo en Quebec
Véronique de Tonnancour et Guylaine Vallée

Volume 64, numéro 3, été 2009

URI : https://id.erudit.org/iderudit/038550ar
DOI : https://doi.org/10.7202/038550ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l'Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
de Tonnancour, V. & Vallée, G. (2009). Les relations de travail tripartites et
l’application des normes minimales du travail au Québec. Relations
industrielles / Industrial Relations, 64(3), 399–441.
https://doi.org/10.7202/038550ar

Résumé de l'article
De nombreux travaux ont mis au jour l’inadéquation existant entre les lois du
travail conçues pour des relations bipartites entre un salarié et un seul
employeur clairement identifiable et les relations de travail tripartites qui
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protection de d’emploi. Elle met aussi en place des mécanismes particuliers de
mise en oeuvre de ces normes qui confèrent un rôle important à un organisme
administratif spécialisé, la Commission des normes du travail. L’étude s’appuie
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Les relations de travail tripartites  
et l’application des normes minimales 
du travail au Québec

véronique de tonnancour et Guylaine vallée

de nombreux travaux ont mis au jour l’inadéquation existant entre les lois du tra-
vail conçues pour des relations bipartites entre un salarié et un seul employeur 
clairement identifiable et les relations de travail tripartites qui découlent des nou-
veaux modes d’organisation de la production qu’adoptent les entreprises en quête 
de flexibilité. le présent texte porte de manière particulière sur l’application d’une 
loi québécoise établissant des conditions minimales de travail, la loi sur les normes 
du travail, aux relations tripartites découlant du recours à des agences de location 
de personnel. il s’appuie sur l’analyse qualitative des plaintes déposées entre 2004 
et 2006 par des salariés d’agences auprès de l’organisme administratif spécialisé 
chargé de veiller à l’application de la loi ainsi que sur des entrevues réalisées avec 
des membres de son personnel. les résultats illustrent les difficultés d’application 
de la loi dans ce contexte.

MotS-ClÉS : agences de location de personnel; normes minimales du travail, relations 
de travail tripartites, travail atypique; application du droit du travail

introduction

La relation d’emploi au cœur du droit du travail est bipartite : elle se noue entre 
deux parties dont l’une, le salarié, travaille en échange d’une rémunération sous la 
direction ou le contrôle d’une autre personne, l’employeur. Ce cadre bipartite est ce-
pendant mis à rude épreuve par les nouveaux modes d’organisation de la production 
qu’adoptent les entreprises en quête de flexibilité. Par le recours à la sous-traitance, 
à la franchise ou à la location de personnel, l’organisation de la production d’un bien 
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ou d’un service peut désormais résulter d’un amalgame de contrats entre entités 
juridiques distinctes1. il en résulte des entreprises nouvelles2 organisées en réseaux 
dans lesquelles il peut être difficile de désigner la ou les entité(s) qui doivent assumer 
les responsabilités de l’employeur du point de vue du droit du travail. il en est ainsi 
parce que le pouvoir de contrôler le travail d’un salarié et de déterminer ses condi-
tions de travail n’est plus concentré entre les mains d’une seule entité3. Dans de telles 
situations, la relation d’emploi est tripartite, voire multipartite, d’où les problèmes 
d’adéquation pouvant survenir entre des lois du travail conçues pour des relations 
bipartites entre un salarié et un seul employeur clairement identifiable4 et ces relations 
de travail tripartites.

Dans le présent article, nous nous intéressons à ce problème d’adéquation en 
examinant de manière particulière l’application d’une importante loi du travail, la Loi 
sur les normes du travail5, aux relations de travail tripartites découlant du recours à 
des agences de location de personnel dans les milieux de travail. La Loi sur les normes 
du travail, qui établit des conditions minimales de travail et différents recours en ma-
tière de harcèlement psychologique, de protection de l’emploi et de protection contre 
les pratiques interdites, parvient-elle à protéger les salariés d’agences de location de 
personnel, majoritairement non syndiqués, qui œuvrent dans le cadre de relations de 
travail tripartites ? Les normes du travail qu’elle contient leur sont-elles appliquées ? 
Les mécanismes d’application de la loi, qui confèrent un rôle important à un orga-
nisme administratif spécialisé, la Commission des normes du travail6, sont-ils adaptés 
à de telles relations tripartites ? Telle sont les questions générales auxquelles le présent 
article se propose de répondre. 

Pour ce faire, notre article est divisé en trois parties. Après avoir brièvement rap-
pelé l’état des connaissances sur les problèmes juridiques engendrés par le recours 
à des agences de location de personnel ainsi que notre démarche de recherche et 
présenté la méthodologie et les sources qui ont été examinées, nous exposerons les 
principaux résultats de l’analyse du contenu et du cheminement des plaintes dépo-
sées par les salariés d’agences de location de personnel à la Commission des normes 
du travail. Nous conclurons enfin sur les implications de nos résultats compte tenu des 
transformations du marché du travail.

les problèmes juridiques engendrés par  
le recours à des agences de locations de personnel :  
état de la question et démarche de recherche

Pour aller à l’essentiel7, la location de personnel met en scène trois acteurs : l’agence 
de location de personnel, le salarié, aussi appelé travailleur intérimaire, et l’entreprise 
utilisatrice dans laquelle ce salarié est dépêché par l’agence. Au plan juridique, ce 
salarié s’inscrit dans un rapport triangulaire : il est lié par un contrat de travail avec 
une agence mais sa prestation de travail s’effectue sur les lieux de travail et sous 
la supervision de l’entreprise utilisatrice, laquelle peut, par ses exigences, influencer 
significativement les conditions de travail et d’emploi du salarié. Alors qu’il existe un 
lien de droit entre le salarié et l’agence qui l’a recruté, la relation qui s’établit entre 
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le salarié d’agence et l’entreprise cliente qui bénéficie de sa force de travail se traduit 
quant à elle par un « pouvoir de fait », lequel est souvent ignoré par le droit du tra-
vail8. Cette relation tripartite se traduit par un dédoublement du pôle d’imputation 
des responsabilités inhérentes au pouvoir de direction de l’employeur. 

Plusieurs chercheurs pensent que cette configuration organisationnelle complexe 
met à l’épreuve le droit du travail dont les règles s’inscrivent mal dans un cadre tripar-
tite9. outre les problèmes de l’identification de l’employeur10, leurs travaux ont mon-
tré l’existence d’importantes disparités de traitement entre les salariés d’agences de 
location de personnel et les autres salariés11, les difficultés d’organisation collective de 
ces travailleurs12, leur protection inadéquate en ce qui concerne la prévention et l’in-
demnisation des lésions professionnelles13 et la présence de clauses d’exclusivité, d’as-
treinte ou de non-concurrence qui limitent singulièrement leur liberté de travail et leur 
possibilité d’accéder à un emploi permanent dans l’entreprise utilisatrice. L’examen 
de la jurisprudence récente illustre aussi les problèmes que soulève l’arrivée de tra-
vailleurs d’agence dans une entreprise utilisatrice dont les salariés sont déjà représen-
tés par un syndicat accrédité : c’est d’ailleurs dans le domaine des rapports collectifs, 
notamment dans le cadre de recours portant sur l’intégration de travailleurs d’agence 
dans une unité de négociation existante14, que l’on trouve le plus de décisions traitant 
des agences de location de personnel. C’est notamment dans ce contexte qu’a été 
définie l’approche globale qui permet de désigner l’employeur véritable du salarié 
dans des relations de travail tripartites, approche approuvée par la Cour suprême du 
Canada en 1997 dans l’arrêt Ville de Pointe-Claire c. Syndicat des employées et em-
ployés professionnels-les et de bureau, section locale 5715.

Paradoxalement, il existe peu de jurisprudence portant sur la mise en œuvre des 
normes minimales du travail à l’égard des travailleurs d’agences de location de per-
sonnel16 si on considère que la très grande majorité d’entre eux, soit 96 %, n’est 
pas syndiquée17. Est-ce à dire que, contrairement aux règles régissant les rapports 
collectifs du travail ou la santé et la sécurité du travail, ces normes ne soulèvent pas 
de problèmes d’application pour les salariés d’agences ? La Loi sur les normes du 
travail, comme les autres lois du travail, a été conçue en prenant pour référence une 
relation d’emploi bipartite. on peut donc penser que, comme le Code du travail, elle 
comporte des « lacunes législatives »18, pour reprendre les termes du juge Lamer 
dans l’arrêt Ville de Pointe-Claire, qui la rendent difficile à appliquer aux relations de 
travail tripartites impliquant une agence de location de personnel. La rareté relative 
de la jurisprudence ne doit pas faire illusion : elle suggère simplement de porter une 
attention particulière aux mécanismes d’application et de surveillance de ces normes 
que crée la Loi sur les normes du travail afin de vérifier comment elle s’applique aux 
relations de travail tripartites.

La Loi sur les normes du travail a en effet confié à un organisme administratif 
spécialisé, la Commission des normes du travail, le mandat général de veiller à l’ap-
plication et à la mise en œuvre des normes du travail et, en particulier, le pouvoir de 
recevoir les plaintes des salariés19. La loi prévoit quatre grands types de plaintes pour 
mettre en œuvre les droits prévus par la loi : les plaintes pécuniaires20, les plaintes à 
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l’encontre d’une pratique interdite21, les plaintes à l’encontre d’un congédiement sans 
cause juste et suffisante22 et les plaintes pour harcèlement psychologique23. Même si 
le pouvoir de la C.N.T. varie selon les types de plaintes24, elle peut, dans tous les cas, 
tenter de rapprocher les parties en vue de les amener à un règlement25, tentative 
souvent fructueuse si on en croit le fort taux de traitement des plaintes à la C.N.T.26 
qui était de 69 % des plaintes à traiter en 2007-2008 et de 67,3 % en 2006-200727. 
Dans les cas où la plainte n’est pas réglée, la Commission peut agir au nom du salarié 
devant les tribunaux judiciaires compétents en matière pécuniaire28 ou encore 
le représenter, s’agissant des autres types de plaintes, devant la Commission des 
relations du travail29.

Ces mécanismes font en sorte que les problèmes d’application des normes du 
travail aux salariés d’agences, s’ils existent, seront moins visibles puisqu’ils ne se 
concluent pas en grande majorité par des décisions de justice. Étudier l’application 
des normes minimales du travail aux salariés d’agences de location de personnel exige 
donc d’aller au-delà des analyses juridiques habituelles fondées sur l’analyse des sour-
ces formelles du droit du travail pour examiner les activités qui ont cours au sein d’un 
organisme administratif spécialisé30. Nous pensons que l’examen du contenu et du 
traitement des plaintes déposées par les salariés d’agences à la Commission des nor-
mes du travail nous permettra de vérifier s’il existe une inadéquation entre cette loi et 
les relations de travail tripartites engendrées par le recours à des agences de location 
de personnel et, le cas échéant, comment elle se manifeste concrètement.

la Commission des normes du travail et les plaintes  
provenant des salariés d’agences de location de personnel : 
les sources consultées

Compte tenu de l’objectif de notre étude, les dossiers de plaintes provenant des sala-
riés d’agences de location de personnel constitués par la Commission des normes du 
travail dans le cadre de sa fonction de surveillance ont évidemment constitué notre 
principale source d’information, mais pas la seule. Nous avons de plus retracé, dans 
certains dossiers de plaintes, l’existence de notes ou directives internes qui servent à 
baliser ou à uniformiser le traitement de certains problèmes particuliers entourant les 
salariés d’agences au sein de la Commission. Ces notes internes montrent qu’il existe 
une certaine cohérence institutionnelle dans le traitement de problèmes engendrés par 
les relations de travail tripartites. Enfin, des entrevues semi-dirigées ont été réalisées avec 
six membres du personnel de la Commission ayant eu à traiter de dossiers impliquant 
une agence de location de personnel. Deux groupes de répondants ont été rencontrés, 
soit trois inspecteurs-enquêteurs (rencontrés individuellement) et trois procureurs de la 
Direction des affaires juridiques (D.A.J.) (rencontrés lors d’une seule entrevue de groupe) 
afin de pouvoir tenir compte des rôles complémentaires de ces intervenants dans le trai-
tement d’une plainte. Ces entretiens, ainsi que le contact quotidien avec le personnel de 
la Commission au moment de la consultation des dossiers de plaintes31, ont été essen-
tiels pour comprendre les mécanismes de constitution et de gestion interne des dossiers 
propres à cet organisme administratif et pour en interpréter correctement le contenu. 
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Nous avons eu accès aux dossiers constitués pour 230 plaintes provenant de sa-
lariés d’agences de location de personnel dont la Commission des normes du travail 
a été saisie au cours des exercices 2004-2005 et 2005-2006. Soixante-huit ont été 
conservés aux fins de l’analyse. Après avoir présenté les caractéristiques des dossiers 
de plaintes exclus – lesquelles ne sont pas dénuées d’intérêt quant au rôle que jouent 
les intervenants de première ligne dans la prise de la plainte dans ce genre de dossiers –, 
nous présentons un portrait global des plaintes retenues. 

les plaintes exclues de l’analyse et le rôle des intervenants  
de première ligne

Dans un premier temps, 30 dossiers de plaintes incomplets ou irrecevables32 ont été 
exclus ainsi que 18 dossiers de plaintes émanant de salariés réguliers d’une agence 
de location de personnel qui travaillaient uniquement pour l’agence dans le cadre 
d’une relation de travail bipartite classique. Seuls les dossiers de plaintes émanant de 
salariés dont les services étaient retenus par une agence dans le but de les mettre à 
disposition auprès d’entreprises clientes pour des affectations de plus ou moins lon-
gue durée étaient considérés.

ont aussi été exclus de l’analyse 114 dossiers de plaintes ayant conduit à l’ouver-
ture d’une enquête parce que l’existence d’une relation tripartite de travail ne ressor-
tait pas d’emblée, notamment lorsqu’aucune mention du client n’apparaissait dans 
les faits consignés par les préposés à l’accueil ou par les inspecteurs-enquêteurs dans 
les dossiers constitués. Le traitement de ces plaintes avait été totalement « bilaté-
ralisé »33, c’est-à-dire qu’il ne différait pas des plaintes émanant d’une relation de 
travail classique mettant en cause un salarié et son employeur. Pour retenir un dossier, 
il fallait que la relation entre le problème et l’existence d’une relation tripartite soit 
clairement énoncée. C’est le cas des 68 plaintes qui ont été conservées aux fins de 
l’analyse de contenu.

L’exclusion de ces 114 plaintes permet de faire une première remarque sur leur 
traitement par la Commission des normes du travail. En l’absence d’instructions 
claires quant à la manière de constituer un dossier de plainte, nombreux sont 
les préposés à l’accueil et les inspecteurs-enquêteurs à la Commission qui s’en 
tiennent à quelques mentions sommaires des éléments factuels constitutifs du 
litige. Au moment de notre enquête, la Commission ne semblait pas exiger de 
son personnel qu’il fasse preuve d’une vigilance particulière chaque fois qu’il était 
saisi d’une plainte impliquant une agence de location de personnel afin d’y vérifier 
l’existence d’une relation tripartite. Des efforts particuliers ne devraient-ils pas 
être consentis, dès l’ouverture d’un tel dossier, pour identifier d’emblée l’agence, 
mais aussi, le client utilisateur chez qui le salarié est mis à disposition, assurant 
ainsi un traitement conforme à la réalité des rapports d’emploi triangulaires ? 
Cette simple observation de départ permet d’illustrer le rôle fondamental des 
intervenants de première ligne au sein des organismes administratifs spécialisés, 
puisque ce sont eux qui reçoivent la plainte et qui colligent les faits qui détermi-
neront le traitement ultérieur d’un dossier.
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Un portrait global des plaintes retenues

Soixante-huit plaintes ayant conduit à l’ouverture d’une enquête34 en 2004-2005 et 
2005-2006 ont été retenues parce qu’elles permettent d’illustrer clairement l’effet 
des relations de travail tripartites engendrées par le recours à une agence de location 
de personnel sur la mise en œuvre des normes minimales du travail.

Cinquante-cinq plaintes (80,9 % des plaintes retenues) portent sur une réclama-
tion pécuniaire. Certaines ont été regroupées dans un même dossier à des fins d’en-
quête parce qu’elles concernaient des salariés œuvrant dans une même entreprise et 
réclamant l’application d’une même norme du travail, conformément à l’article 119 
de la L.N.T. C’est pourquoi ces 55 plaintes ont donné lieu à l’ouverture de 41 dossiers 
d’enquête à la C.N.T.

Treize plaintes (19,1 % des plaintes retenues) concernent exclusivement un re-
cours individuel lié à la protection de l’emploi, qu’il s’agisse d’une plainte à l’encontre 
d’un congédiement fait sans cause juste et suffisante ou d’une pratique interdite. 
Rappelons que la Loi ne reconnaît aucun pouvoir d’enquête à la C.N.T. dans ces cas. 
Aucune plainte parmi celles que nous avons étudiées ne portait sur le harcèlement 
psychologique.

Les réclamations de nature pécuniaire sont donc largement représentées dans no-
tre échantillon. Elles représentent aussi la majorité des plaintes traitées par la C.N.T. 
pendant la même période, soit 69 % des plaintes à traiter par la C.N.T. en 2004-
200535 et 63,9 % en 2005-200636. Les plaintes relatives aux pratiques interdites 
(L.N.T., art. 122) et aux congédiements sans cause juste et suffisante (L.N.T., art. 124) 
constituaient pour leur part 26,3 % des plaintes à traiter par la C.N.T. en 2004-200537 
et 27,2 % en 2005-200638. 

Avant d’entreprendre l’exposé des résultats, un rappel est opportun. L’analyse des 
plaintes cherche à déterminer si une loi conçue pour des relations de travail bipartites 
comme la L.N.T. peut être appliquée à des relations tripartites comme celles qui carac-
térisent les 68 plaintes retenues. Une analyse qualitative du contenu et du traitement 
des plaintes permettra d’en apprendre davantage sur l’adéquation de la L.N.T. avec 
de telles relations d’emploi. L’objectif n’est pas de dresser le portrait représentatif des 
conditions de travail des salariés impliqués dans des relations de travail tripartites.

exposé des résultats

La Loi sur les normes du travail édicte des conditions de travail minimales en matière 
notamment de rémunération, de durée de travail, de congés ou de protection de 
d’emploi. Elle met en place des mécanismes particuliers de mise en œuvre de ces 
normes qui confèrent une grande responsabilité à la Commission des normes du 
travail. Ces deux caractéristiques sont au cœur de cette loi de protection des salariés, 
en particulier des salariés non syndiqués. Nous avons retenu ces deux caractéristiques 
pour présenter nos résultats.

Dans un premier temps, l’exposé des résultats portera sur le contenu des normes 
du travail afin de voir si leur application soulève des problèmes particuliers dans le 



les relations de travail tripartites et l’application des normes minimales du travail au QuéBec  405

contexte de relations de travail tripartites. Pour ce faire, nous nous appuierons sur une 
analyse qualitative du contenu des plaintes et des entrevues. Nous nous intéresserons 
ensuite au cheminement de ces plaintes et à la manière dont ces dossiers sont gérés 
par la Commission des normes du travail. 

le contenu des plaintes

Les plaintes retenues sont autant de cas qui auraient pu faire l’objet d’un exposé 
spécifique. Elles illustrent toutes des problèmes d’application de la Loi à des relations 
de travail clairement tripartites. Au-delà des circonstances factuelles propres à cha-
cune d’elles, ces plaintes révèlent trois grands types de problèmes d’application des 
normes du travail à des relations tripartites : ceux liés à la multiplicité des intervenants 
et à la complexité des dossiers qui en résulte; ceux liés à des stratégies de contourne-
ment de la loi facilitées par le recours à des relations de travail tripartites et ceux qui 
relèvent d’une inadéquation structurelle de la loi à ces relations tripartites.

Des difficultés d’application liées à la complexité des relations tripartites

De ces dossiers de plaintes ou extraits d’entrevues, il ressort que c’est la multiplicité 
des intervenants impliqués dans une relation tripartite qui engendre les difficultés 
d’application de la loi pour les salariés. Ces dossiers ne révèlent pas, comme ceux 
qui suivront, une volonté de contournement de la loi ou encore une impossibilité 
structurelle d’appliquer pleinement la loi. ils sont simplement liés à la complexité des 
relations tripartites elles-mêmes comme le démontrent les trois exemples suivants qui 
traitent de la gestion de la paye, du versement de l’indemnité de vacances et de la 
qualification constitutionnelle de l’agence de location de personnel.

LA GESTioN DES FEUiLLES DE TEMPS ET LE SALAiRE iMPAYÉ

Les relations de travail tripartites ou multipartites se caractérisent par la multiplication 
des intervenants appelés à jouer un rôle dans la gestion des feuilles de temps, et en 
définitive, de la paie du salarié d’agence. Cinq dossiers39 sont des exemples témoi-
gnant de la confusion que peut entraîner l’immixtion d’un deuxième acteur dans la 
tenue des feuilles de temps. En vertu des contrats de fourniture de personnel liant les 
agences et les entreprises utilisatrices dans ces dossiers, il revenait à l’agence de loca-
tion de personnel de payer les employés et de procéder aux différentes déductions à 
la source et remises gouvernementales. Tous les chèques étaient signés par elle. Pour 
ce faire, un représentant de l’entreprise cliente compilait les heures travaillées sur des 
feuilles de temps qu’il transmettait à l’agence une fois complétées. Dans ces cinq 
dossiers, le travailleur d’agence a été victime d’une erreur découlant d’une transcrip-
tion erronée du nombre d’heures travaillées de la part du représentant de l’entreprise 
cliente. Tout porte à croire que l’ajout d’un intermédiaire dans la gestion des feuilles 
de temps multiplie les risques qu’une erreur soit posée en cours de traitement.

Tous les répondants consultés lors des entrevues ont confirmé l’existence de cette 
infraction récurrente de la part des agences de location de personnel et de leurs 
clients et en ont souligné le caractère irritant pour le salarié plaignant. En effet, en 
l’absence d’un système intégré de gestion des feuilles de temps, l’ajout d’un intermé-
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diaire dans le processus de traitement des feuilles de temps expose le salarié aux aléas 
d’une gestion déficiente et aux risques que son salaire ne soit pas versé au terme de 
la période de paie visée. Des cas se présentent où, faute de communication adéquate 
entre les parties, les feuilles de temps s’égarent avant de pouvoir être traitées par 
l’agence, ce qui fait en sorte que les parties mises en cause contreviennent aux dispo-
sitions de la L.N.T. ayant trait au salaire40 puisque ces anomalies dans le registre des 
heures travaillées se traduisent en un salaire impayé. Dans certains cas de mauvaise 
foi de la part de l’agence, celle-ci peut tenter d’esquiver sa responsabilité en omettant 
sciemment d’entreprendre les démarches nécessaires pour récupérer ou corriger des 
feuilles de temps perdues, en retard ou inexactes.

L’iRRÉGULARiTÉ DE LA PRESTATioN DE TRAVAiL ET L’iNDEMNiTÉ DE VACANCES

L’intermittence qui caractérise le lien d’emploi intérimaire rend extrêmement confuse 
la question du versement de l’indemnité afférente au congé annuel41. Pour simplifier 
la gestion de la prise de vacances d’une main-d’œuvre extrêmement volatile, certai-
nes agences de location de personnel versent le montant équivalent à l’indemnité af-
férente au congé annuel au terme de chaque période de paye. or, le fractionnement 
du paiement de l’indemnité afférente au congé annuel est contraire à l’esprit de la 
loi qui stipule à son article 75 qu’un « salarié doit toucher l’indemnité afférente au 
congé annuel en un seul versement avant le début du congé42 », l’objectif étant que 
cette indemnité puisse réellement profiter au salarié au moment venu de ses vacances 
annuelles comme nous l’expliquait un répondant à l’occasion d’une entrevue43. Bien 
que les sommes aient effectivement été versées, la décision de l’agence agissant de la 
sorte pourra tout de même être légitimement contestée. Aux yeux de la Commission, 
ce type de contravention est d’ordre administratif et appelle à l’application des dispo-
sitions pénales44 prévues à la L.N.T. Toutefois, aucune plainte pénale ne semble avoir 
été faite à ce sujet. À première vue, cette difficulté nous apparaît comme étant symp-
tomatique de la gestion d’un lien d’emploi intermittent propre au travail intérimaire.

LA QUALiFiCATioN CoNSTiTUTioNNELLE DE L’EMPLoYEUR

Enfin, plusieurs dossiers n’ont pas abouti à une conclusion sur le fond parce qu’ils 
soulevaient une question qui devait être tranchée à titre préliminaire : celle de la 
compétence constitutionnelle de l’agence de location de personnel45. À la multiplicité 
des intervenants de la relation de travail multipartite s’ajoutent les difficultés tenant 
au partage constitutionnel des compétences au Canada46. 

Les plaintes examinées ici dénoncent toutes un manquement à une obligation 
pécuniaire47. L’infraction la plus fréquente concerne le versement d’un taux de salaire 
majoré pour les heures travaillées au-delà de la semaine normale de travail48. Ce man-
quement a été constaté dans les quinze plaintes ici étudiées49. La question au cœur 
de ces dossiers est liée à la qualification constitutionnelle des activités de l’entreprise 
utilisatrice et à l’effet qui en découle sur la qualification des activités de l’agence. 
Lorsqu’une agence de location de personnel, dont l’activité relève de la compétence 
législative provinciale, fournit du personnel à une entreprise cliente de compétence 
fédérale, la Loi sur les normes du travail est-elle applicable aux salariés fournis par 
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l’agence ? L’enjeu de ces plaintes qui se concentrent dans le secteur du camionnage 
est de déterminer si l’agence mise en cause est légalement tenue de payer les som-
mes réclamées en vertu de la L.N.T. il faut savoir que le régime de la L.N.T. est plus gé-
néreux concernant certaines normes pécuniaires50. on s’explique mieux tout l’intérêt 
que représente la détermination de la compétence constitutionnelle du point de vue 
du travailleur, ce dernier cherchant à bénéficier du régime lui étant le plus favorable.

Ces dossiers ont tous été traités conformément à une directive administrative qui 
était applicable au moment où nous avons fait notre étude, directive qui était for-
mulée par la Direction des affaires juridiques de la Commission. En vertu de cette 
directive, la compétence – fédérale ou provinciale – de l’entreprise cliente s’avérait 
l’élément déterminant :

Ainsi, compte tenu de cette réalité que constituent les rapports triangulaires en relations de travail 

et des indications que nous fournit la Cour suprême dans cette affaire Ville de Pointe-Claire c. Québec 

(Tribunal du travail), nous recommandons de considérer la juridiction applicable à l’entreprise 

cliente (la compagnie de transport) dans nos rapports avec l’employeur aux fins de l’application 

des normes du travail, à savoir l’agence de location de personnel. Ainsi, la Commission des normes 

du travail assurera l’application des normes du travail édictées dans sa loi constituante aux relations 

de travail entre ces chauffeurs temporaires, l’agence de location de personnel et les transporteurs 

de juridiction provinciale51.

À la lumière de ce qui précède, il faut conclure que, pour la Commission des nor-
mes du travail, la compétence fédérale de l’entreprise utilisatrice semble l’emporter 
sur la compétence provinciale de laquelle relève l’agence de location de personnel. 
on peut s’étonner d’une telle interprétation qui ne tient pas compte, nous semble-
t-il, des principes élaborés par la Cour suprême du Canada lorsqu’il s’agit de déter-
miner la qualification constitutionnelle d’une entreprise provinciale dite « satellite » 
qui fournit des services à une entreprise fédérale. Dans de tels cas, pour conclure que 
l’entreprise satellite relève de la compétence fédérale, il faut voir si elle est fonction-
nellement intégrée aux activités de l’entreprise fédérale52. Quoiqu’il en soit, cette di-
rective explique que ces plaintes n’ont pas eu de suite, la Loi sur les normes du travail 
ayant été jugée non applicable.

Ces trois exemples montrent que la gestion des dossiers impliquant des relations 
de travail tripartites est complexe et que cette complexité même, en dehors de toute 
volonté manifeste de contourner la loi, crée des difficultés d’application des normes 
du travail pour les salariés en cause. Tel n’est pas le cas des difficultés d’application 
exposées ci-après qui relèvent, quant à elles, d’une volonté manifeste de contourner 
l’application de la loi.

Des difficultés d’application liées aux stratégies de contournement de la loi

Dans quatorze plaintes, faisant l’objet de neuf dossiers53, le recours à des agences de 
location de personnel s’inscrit manifestement dans une stratégie de contournement 
de la loi. Dans ces cas, les relations tripartites, voire multipartites, semblent n’exister 
qu’aux fins de contourner l’application de dispositions pécuniaires de la loi et de 
réduire ainsi les coûts de main-d’œuvre de l’entreprise utilisatrice et de l’agence. Ainsi 
en est-il du modèle dit de l’« agence à deux têtes » clairement lié au contournement 
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des dispositions de la Loi relatives au temps supplémentaire et du modèle de l’agence 
paravent en ce qui concerne notamment l’indemnité de préavis, modèles qui compor-
tent des difficultés au moment de l’enquête.

L’« AGENCE À DEUx TêTES » ET LA RÉMUNÉRATioN DES HEURES SUPPLÉMENTAiRES

Ce modèle de l’« agence à deux têtes » apparaît à l’occasion de réclamations en 
recouvrement d’heures supplémentaires impayées. Rappelons qu’en vertu de la Loi, 
tout travail exécuté au-delà de la semaine normale de travail (fixée à 40 heures) doit 
être rémunéré à taux majoré54. L’application de cette norme est contournée par le 
recours à une agence de placement dite « à deux têtes » pour reprendre les termes 
utilisés par le personnel de la Direction des affaires juridiques de la Commission.

Dans certains cas, cette « agence à deux têtes » opère pour un client unique55. Ce 
client conclut une entente de location de personnel avec une agence dite « princi-
pale », qui chapeaute elle-même un groupe comprenant un certain nombre d’agen-
ces, ici qualifiées de « sous-agences ». Dans ces plaintes, le contrat de location de 
personnel liait l’entreprise cliente à l’agence principale qui exerçait les fonctions de 
recrutement, sélection, évaluation et gestion du personnel intérimaire notamment en 
ce qui a trait aux assurances, aux mesures de santé et sécurité au travail et à la ré-
munération des heures de travail régulières. Les sous-agence(s), quant à elles, avaient 
uniquement un rôle d’« agent payeur ». il leur revenait de voir à la rémunération des 
heures travaillées par le salarié au-delà de la semaine normale de travail pour le même 
client. Par conséquent, les heures de travail effectuées par le salarié chez un même 
client n’étaient pas imputées à une seule agence. Les heures supplémentaires qu’il 
avait effectuées ne s’additionnaient pas aux heures régulières, n’apparaissaient pas 
sur le même chèque et n’étaient pas rémunérées à taux majoré. L’agence à deux têtes 
permet d’organiser une double base de rémunération puisque les heures de travail 
supplémentaires sont imputées à un registre de salaires distinct de celui des heures 
de travail régulières.

Dans d’autres cas, l’« agence à deux têtes » opère auprès d’une multiplicité de 
clients comme nous l’ont révélé les entrevues conduites auprès de la Direction des 
affaires juridiques de la Commission. Le mode de fonctionnement de ces agences 
est identique à celui décrit ci-haut sauf qu’il gravite cette fois autour de plusieurs 
entreprises clientes distinctes. Dans ce modèle, l’agence principale noue des relations 
contractuelles de location de main-d’œuvre avec deux ou plusieurs clients utilisateurs. 
il existe au sein de l’agence principale autant de sous-agences qu’il y a d’entreprises 
clientes liées par contrats à l’agence principale. Ces sous-agences ont, comme dans 
le premier type d’agences à deux têtes opérant pour un client unique, une fonction 
de rémunération. Lorsque les salariés de l’agence principale sont appelés à œuvrer 
successivement pour plusieurs entreprises clientes au cours d’une même semaine de 
travail, leur rémunération est répartie entre autant de sous-agences qu’il y a d’entre-
prises clientes différentes. Ce système permet d’interrompre le cumul des heures de 
travail des salariés qui travaillent pour ces clients à l’intérieur d’une même semaine, 
les privant ainsi de leur droit à la majoration des heures travaillées en temps supplé-
mentaire. Derrière l’écran que forment ses sous-agences affiliées, l’agence principale 
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ne se voit pas imputer la responsabilité de verser un taux majoré aux salariés cumulant 
plus de 40 heures à l’intérieur d’une semaine normale de travail.

Un dossier dont a été saisie la Commission permet d’illustrer clairement cette pra-
tique de dissimulation. Dans ce dossier impliquant une agence spécialisée dans le 
placement de personnel médical et des établissements de santé publics et privés, 
la fraude à la loi a été démasquée rapidement dès l’amorce de l’enquête. En effet, 
l’examen des registres de salaires a permis de démanteler le système de rémunération 
qui présentait tous les indices d’une pratique frauduleuse tel que le décrit ce répon-
dant56 :

on a eu des agences sur un dossier, la même agence et le même employeur, c’est-à-dire qu’on a un 

même bureau, une même adresse civique, et l’agence crée deux entreprises, même administrateur, 

même adresse. La première, c’est pour ses contrats avec l’entreprise cliente A et l’autre c’est pour 

l’entreprise cliente B. Quand on s’en aperçoit, le salarié sur sa feuille d’embauche qu’il signe, il y a 

juste le petit logo en haut de la feuille qui change, l’adresse est la même. Et il signe. il vient d’être 

embauché lui, il ne fait pas la distinction… et c’est le même conseiller qui l’appelle.

Cette manipulation illégale du système de rémunération se traduit comme suit :

or, eux ils ont deux listes de paie, ils paient par les deux entreprises, il n’y a donc jamais de temps 

supplémentaire. Et on voit que 80 % des salariés se retrouvent sur les deux listes. Arrivé à 40 heu-

res, on l’envoie sur la deuxième liste. Écoute, lui il est rendu là, il a donné pour 30 heures pour mon 

contrat que j’ai avec l’entreprise cliente A et maintenant, je l’envoie chez l’entreprise B pour un 

autre patient, avec une autre facturation évidemment, et un autre chèque de paie.

Ce modèle de l’« agence à deux têtes » (à client unique ou multiple) suggère que 
dans plusieurs cas, la location de main-d’œuvre est au cœur de relations de travail non 
plus tripartites, comme on les qualifie habituellement, mais multipartites. il reste que 
les agences principales et leurs sous-agences, bien que juridiquement autonomes, 
sont matériellement interdépendantes. Règle générale, elles ont les mêmes adminis-
trateurs et le même siège social. Le principal effet de ce réseau tient à ses pratiques de 
rémunération. À la lumière des faits dégagés de ces dossiers, il appert que ces « exé-
cuteurs de la paie » n’exercent aucune autre prérogative usuelle de l’employeur.

Cette stratégie ne profite pas qu’à l’agence principale. Dans certains cas, l’entre-
prise cliente n’ignore rien de ce stratagème. La franchise avec laquelle l’entreprise 
cliente fait l’aveu de son intention de se soustraire à la L.N.T. par le recours à ces agen-
ces est parfois déconcertante57. interrogé par l’inspecteur-enquêteur de la C.N.T., un 
client utilisateur est allé jusqu’à admettre qu’il avait eu recours à une « agence à deux 
têtes » dans le but avoué d’éluder la loi comme en fait foi l’extrait d’une entrevue 
réalisée avec un enquêteur58 :

Alors, pour le premier 40 heures, ils faisaient affaires avec une agence de placement et pour le 

temps supplémentaire, ils faisaient affaires avec une autre agence. Et la personne aux ressources 

humaines me l’a carrément dit chez l’entreprise cliente : « C’est qu’on ne veut pas payer de temps 

supplémentaire ». J’ai répondu : « vous rendez-vous compte de ce que vous me dites ? ».

Le caractère multipartite de ces relations de travail est source de confusion non 
seulement pour les salariés, qui ne savent plus pour qui ils travaillent, mais aussi 
pour les enquêteurs qui, comme nous le verrons, doivent démêler l’écheveau de ces 
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relations multipartites. La complexité va au-delà des rapports entre l’agence et le 
client utilisateur et pénètre le fonctionnement même de l’agence qui œuvre, il faut le 
rappeler, sans encadrement spécifique. Tel est aussi le cas du deuxième exemple qui 
se dégage de deux autres dossiers.

L’« AGENCE PARAVENT », L’iNDEMNiTÉ DE PRÉAViS ET L’iNDEMNiTÉ DE CoNGÉ ANNUEL

Certaines plaintes nous ont permis d’observer le fonctionnement de ce qu’il est 
convenu d’appeler une « agence paravent ». Dans deux dossiers concernant 
une même agence59, il a été établi que celle-ci chapeautait une « compagnie à 
numéro », c’est-à-dire une compagnie constituée sous un matricule numérique 
plutôt que sous une dénomination sociale. Le client, exploitant un l’hôtel, avait 
mandaté cette « compagnie à numéro » de la gestion des opérations et du per-
sonnel et celle-ci avait à son tour délègué la gestion du personnel à l’agence, spé-
cialisée dans le domaine de l’entretien ménager60. L’agence et la compagnie à nu-
méro étaient sises à la même adresse. Quelques mois plus tard, le client, insatisfait 
des services de l’agence, rompait son entente contractuelle avec la « compagnie à 
numéro » qui, dans la foulée, mettait fin à son entente de service avec l’agence, 
entraînant du coup la fin à l’affectation temporaire des salariés de l’agence à 
l’hôtel. Les salariés, des préposés à l’entretien des chambres, n’ayant pas été réaf-
fectés chez un nouveau client de l’agence, ils ont réclamé l’indemnité afférente à 
l’avis de cessation d’emploi61 et l’indemnité afférente au congé annuel62, tout en 
contestant, dans une autre plainte, leur congédiement qu’ils considéraient sans 
cause juste et suffisante63. 

Suivant l’interprétation que fait un répondant64 de ce dossier, une telle organisa-
tion permet de masquer l’identité du véritable employeur aux yeux de l’inspecteur-
enquêteur. Devant cet écheveau juridique, l’inspecteur-enquêteur saisi du dossier a 
d’ailleurs sollicité un avis juridique auprès de la Direction des affaires juridiques pour 
savoir quelle entité devait être visée à titre d’employeur aux fins de la réclamation 
pécuniaire65. Cet avis juridique recommandait à l’inspecteur-enquêteur de viser toutes 
les parties mises en cause, soit le client, la « compagnie à numéro » et l’agence. En 
tout état de cause, un règlement est intervenu avec l’agence avant que l’inspecteur-
enquêteur ne puisse mettre en œuvre la directive émanant de la Direction des affaires 
juridiques. 

LES DiFFiCULTÉS AU MoMENT DE L’ENQUêTE

À l’issue de l’examen de ces dossiers de plaintes, il ressort que la Commission, selon 
le cas, estime que ces relations de travail multipartites justifient une approche réaliste 
s’apparentant à la levée du voile corporatif66. Suivant ce scénario, il sera possible non 
seulement de rendre le propriétaire de l’agence fautive responsable de ses actes, mais 
en plus, d’engager la responsabilité de ses agences satellites (ou compagnie à numéro 
selon le cas), voire de l’entreprise cliente. Cette stratégie se traduira par une mise en 
demeure enjoignant toutes les parties à la relation d’emploi de payer conjointement 
et solidairement les sommes réclamées comme l’illustre ce passage tiré de l’entrevue 
réalisée auprès d’un enquêteur :
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Les employés étaient convaincus qu’ils travaillaient pour l’Agence. Quand je les appelle [l’Agence], 

ils disent : « non, non, non, nous autres on gère une compagnie à numéro, c’est une madame qui 

nous a demandé de gérer sa compagnie à numéro. ils n’avaient plus les bonnes coordonnées de la 

madame, j’ai donc essayé de rejoindre la madame. Finalement, l’Agence a payé, mais c’est parce 

que je m’en allais en cour. […] à la limite on joue les nonos, quand c’est un peu trop dur à démêler, 

on leur dit : « écoutez, c’est trop entremêlé, vous démêlerez tout ça en cour. »67

Bien qu’une telle démarche permette de remonter la chaîne des responsabilités 
sous-jacente à ces réseaux contractuels, certaines explications consignées aux dos-
siers de même que les échanges obtenus avec les inspecteurs-enquêteurs lors des 
entrevues trahissent l’existence de certaines difficultés de nature à handicaper le che-
minement de ces dossiers.

Au premier chef, mentionnons la confusion du travailleur quant à l’identification 
de son employeur. Confus, celui-ci devient alors susceptible de brouiller les cartes et 
d’entraîner l’inspecteur-enquêteur sur la mauvaise piste. Ceci a pour effet immédiat 
de prolonger le déroulement de l’enquête en raison du temps supplémentaire consa-
cré à la détermination de l’employeur véritable68. En outre, on conçoit facilement que 
la confusion entourant la désignation de l’employeur sera d’autant plus grande que la 
dénomination sociale de l’entreprise sera faiblement significative, ce qui est le cas lors 
de l’utilisation d’un matricule numérique69. il semble peu probable que le travailleur 
évoluant dans un tel modèle organisationnel et ignorant tout de la structure corpo-
rative dans laquelle sa force de travail est intégrée puisse objectivement s’identifier 
à une compagnie dépourvue d’existence matérielle, d’un nom distinctif et sans liens 
concrets avec l’exécution de son travail.

Vient en second lieu la confusion de l’inspecteur-enquêteur à qui le dossier a été 
assigné. Après avoir été interrogés en entrevue sur la nature des liens juridiques qui 
se tissent entre les différentes entités qui composent ces modèles complexes et sur 
les motifs auxquels obéissent de tels arrangements juridiques, aucun des trois ins-
pecteurs-enquêteurs n’a été en mesure d’apporter des explications claires. Pour s’en 
convaincre, voyons l’extrait d’entrevue suivant obtenue avec un enquêteur70 :

Quelle stratégie se cache derrière cet arrangement juridique (C.N.T.-24) ? Je ne sais pas, écoutez, 

ce sont des affaires pour lesquelles je n’ai aucune espèce d’idée. Mais moi mon salarié il travaillait 

dans une compagnie qui s’appelait x. Donc, il avait été référé là par l’agence de placement Y et 

l’agent payeur était Z.

Les faits de ces affaires ne permettent pas d’identifier avec certitude l’utilisation 
qui était faite de ces paravents corporatifs. Retenons seulement que ces modèles 
multipartites génèrent beaucoup d’incertitudes pour les personnes impliquées dans 
de tels dossiers. Ces exemples montrent qu’en présence d’une activité de location de 
personnel, l’enquêteur doit être vigilant non seulement en ce qui a trait aux relations 
qui lient l’agence et son client, mais aussi quant à l’organisation interne de l’agence 
elle-même. La relation tripartite ne saurait valablement être considérée suivant un 
modèle générique unique. 

À la différence des cas que nous venons de rapporter, il arrive enfin que les problè-
mes d’application de la loi ne résultent pas de stratégies visant à la contourner. Dans 
ces cas, les difficultés d’application sont liées à l’inadéquation structurelle de la loi.
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Des difficultés d’application liées à l’inadéquation structurelle de la loi  
aux relations de travail tripartites ou multipartites

Les problèmes d’application regroupés ici ne découlent pas d’une volonté 
manifeste des entreprises en cause de contourner la loi mais bien de difficultés 
tenant à l’éclatement du pouvoir de contrôler le travail d’un salarié entre plusieurs 
entités dans des relations de travail tripartites ou multipartites. En vertu de la loi, la 
responsabilité d’appliquer la norme du travail relève d’un seul employeur. or, dans 
plusieurs dossiers, le pouvoir de contrôler le travail est éclaté de sorte que celui qui 
supervise le travail au quotidien – et qui formule des directives en ce sens – n’est 
pas celui qui rémunère directement les salariés, avec les difficultés qui en découlent 
s’agissant de la mise en œuvre des normes pécuniaires relatives aux jours fériés 
ou au temps supplémentaire. De telles difficultés caractérisent aussi l’appréciation 
du caractère illégal ou injuste du motif justifiant une terminaison d’emploi ainsi 
que la qualification de la période d’attente entre deux affectations temporaires et 
l’appréciation du service continu du salarié. 

LA PERMiSSioN D’ABSENCE ET LE BÉNÉFiCE D’UN JoUR FÉRiÉ, CHôMÉ ET PAYÉ

En vertu de la L.N.T., un salarié ne doit pas s’être absenté du travail, sans 
l’autorisation de l’employeur ou sans une raison valable, le jour ouvrable qui 
précède ou qui suit un jour férié et chômé pour pouvoir en bénéficier71. Dans les 
relations de travail tripartites ou multipartites, la difficulté est de savoir qui détient 
le pouvoir d’autoriser une telle absence, comme le montrent les dossiers étudiés72. 
Ceux-ci concernent des cas où les permissions d’absence étaient accordées au 
salarié par l’entreprise utilisatrice alors que c’est l’agence qui était responsable de 
sa rémunération. Un répondant73 qui a eu à intervenir dans le traitement d’un de 
ces dossiers résume l’effet de la relation tripartite sur l’application de la norme 
relative aux jours fériés, chômés et payés74 :

C’était quelqu’un placé dans un entrepôt, qui faisait du travail manutentionnaire depuis plusieurs 

mois, au-delà de six mois. Arrive le temps des fêtes et la journée précédant Noël, fériée, il demande 

à son patron [l’entreprise cliente], son donneur ouvrage, de le libérer de la cédule de travail parce 

qu’il vit un problème de garderie. Et effectivement, son patron [en parlant de l’entreprise utilisa-

trice] lui accorde. L’agence ne lui verse pas son indemnité de férié de Noël, prétextant qu’il [le 

salarié] s’est absenté sans autorisation la veille. Alors, est-ce qu’il devait demander la permission à 

l’agence ou au donneur ouvrage ?

Dès lors que l’on répond à cette question en identifiant l’entreprise utilisatrice, 
on obtient une situation ambiguë où le client de l’agence intervient dans la gestion 
de l’horaire de travail du salarié intérimaire qui en principe relève de l’agence. Cette 
ingérence risque de rendre inapplicables les dispositions de la L.N.T. relatives aux jours 
fériés, chômés et payés parce que l’agence plaide l’absence sans autorisation 
du salarié la veille d’un congé férié pour se soustraire à l’obligation de rémunérer le 
congé tel que le prévoit la loi. Pourtant, dans les faits, cette absence a été autorisée 
par le client utilisateur.
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LES ENTENTES PARTiCULièRES ENTRE LE CLiENT ET LE SALARiÉ ET LA RÉMUNÉRATioN  

DES HEURES SUPPLÉMENTAiRES

Deux autres dossiers75 sont des illustrations de l’ingérence dont peut faire preuve 
un client utilisateur dans le cadre des rapports du salarié avec l’agence de location 
de personnel qui le rémunère. il en est ainsi lorsque ce client négocie avec le travail-
leur intérimaire mis à sa disposition des ententes individuelles de façon parallèle à 
ce qui était déjà prévu dans le contrat le liant à l’agence. Dans ces affaires, le client 
utilisateur avait négocié directement avec le salarié une entente écrite concernant les 
modalités de paiement des heures travaillées en temps supplémentaire. Cette entente 
prévoyait des modalités particulières quant à la rémunération, notamment le « paie-
ment en différé et rétropayé des heures de travail supplémentaires à la terminaison du 
contrat »76. on se doute bien que l’agence a refusé de verser les sommes négociées 
à son insu.

Cette entente était contraire au contrat de service liant l’agence et son client puis-
que l’agence n’avait pas été avisée de son existence. L’ingérence de l’entreprise cliente 
induit non seulement des risques de conflits entre les conditions de travail fixées par 
l’agence et la gestion interne de l’entreprise utilisatrice, mais elle nourrit aussi la confu-
sion que vit le travailleur intérimaire quant à la détermination de son véritable em-
ployeur. Bien que l’enquête amorcée dans l’un des dossiers ait avorté77, la Commission 
a obtenu de la part du client utilisateur, l’auteur de l’entente litigieuse, les sommes 
dues dans l’autre dossier78. Dans la foulée de ce règlement, l’agence a signalé son 
intention d’intenter une poursuite contre le salarié pour bris de contrat. L’agence esti-
mait que le salarié avait fait défaut à son obligation de respecter les termes du contrat 
de travail le liant à elle en acceptant de signer une entente parallèle à son insu.

La réalité du travail intérimaire dans le secteur des soins de santé présente des 
pratiques d’affaires qui conduisent, sous des angles différents, à examiner les inter-
relations qui se nouent entre le contrat de travail liant le salarié et l’agence et le 
contrat commercial intervenu entre l’agence et son client79. Dans leurs rapports avec 
les institutions et les établissements de santé (les clients), les agences spécialisées dans 
la fourniture de personnel médical se voient souvent imposer des protocoles et des 
ententes cadres auxquels elles ne peuvent déroger. Selon un répondant bien au fait 
de cette situation pour avoir traité des plaintes la dénonçant80, de tels protocoles peu-
vent notamment établir des normes fixant à l’avance le nombre d’heures de travail 
rémunérées par catégorie de soins ou une nomenclature des postes de travail prédé-
finie et imposée à l’agence. Dans ce contexte, si certaines conditions de travail sont 
déterminées par l’agence, d’autres sont plutôt imposées par le client utilisateur dans 
le cadre du contrat qui le lie à l’agence. Un des effets de cette situation de subordina-
tion du contrat de travail aux exigences contractuelles intervenues entre une agence 
et un établissement de santé réside dans la difficulté pour un travailleur de faire valoir 
son droit à une rémunération pour les heures de travail qu’il aurait exécutées au-delà 
du nombre d’heures imposées dans ces protocoles, notamment son droit à un taux 
majoré pour les heures de travail supplémentaires. Dans ce contexte, les problèmes 
d’application de la L.N.T. tiennent à la rigidité des normes de facturation auxquelles 
sont tenues les agences. En vertu de ces normes de facturation, le salarié qui excède 
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le temps normalement alloué à la réalisation d’une tâche, par exemple donner le 
bain à un bénéficiaire, ne sera pas rémunéré pour le temps effectivement travaillé; 
sa rémunération se limitera strictement à ce que les termes de l’entente commerciale 
survenue entre l’agence et son client prévoient quant à l’exécution de cette tâche. 
il en est ainsi parce que l’agence est tenue de respecter les clauses auxquelles elle a 
préalablement adhéré en concluant une relation commerciale avec ce client.

Ces normes de facturation engendrent une deuxième difficulté liée à la rémuné-
ration du temps de déplacement entre les différents lieux de travail où un salarié est 
affecté. En vertu de ces normes de facturation81, la rémunération n’est pas versée 
pour le temps que met l’employé à se déplacer entre deux établissements de santé 
où sont hébergés les bénéficiaires à sa charge. or ces travailleurs sont appelés à se 
déplacer de nombreuses fois à l’intérieur d’une même journée de travail. il y a lieu de 
se questionner sur la légalité de ces ententes commerciales au regard de l’article 82.5 
de la Loi sur les normes du travail qui prévoit le remboursement par l’employeur des 
frais encourus aux fins des déplacements effectués sur les heures de travail82.

Qu’en est-il de ces règles de gestion imposées par le client lorsque celles-ci sem-
blent porter atteinte à des normes d’ordre public dans le domaine du travail comme 
en l’espèce ? Faut-il en conclure que seule l’agence de location de personnel en serait 
tenue responsable dans la mesure où il lui revient de les appliquer83 ? L’efficacité des 
recours aménagés dans la L.N.T. n’est-elle pas amenuisée lorsque le client utilisateur 
n’est pas partie au litige alors que pourtant il détient un contrôle prépondérant sur la 
définition des règles de gestion du personnel mis à sa disposition ? Et qu’en est-il de 
ces réclamations pécuniaires (temps de travail impayé) lorsque le client utilisateur est 
un patient malade dans le besoin84 ? Ces pratiques soulèvent des enjeux juridiques, 
éthiques et moraux d’autant plus préoccupants qu’elles s’inscrivent dans un mouve-
ment de privatisation accrue des services publics.

LE CoNTRôLE DU MoTiF DE LA RUPTURE

En vertu de la L.N.T., la discrétion patronale de mettre fin à l’emploi est assujettie au 
fardeau de prouver la légalité, la suffisance et la justesse du motif de congédiement. 
La Loi prévoit en effet le droit d’un salarié qui possède deux années de service continu 
de ne pas être congédié sans une cause juste et suffisante85. Elle identifie aussi des 
motifs illégaux de congédiement ou d’autres mesures prises par l’employeur86. Dans 
de tels cas, les motifs qui ont conduit l’employeur à mettre fin à la relation d’emploi 
seront contrôlés et la réintégration pourra être ordonnée.

Dans le cas d’une location de personnel, la situation est particulière parce que la 
rupture du lien d’emploi se manifeste généralement en deux étapes impliquant deux 
acteurs différents. La première prend la forme d’une cessation de l’affectation tempo-
raire d’un salarié chez un client utilisateur. En principe, on ne peut parler ici de con-
gédiement puisque la fin de cette affectation auprès d’un client n’a pas pour effet de 
rompre le lien d’emploi entre le salarié et l’agence de location de personnel qui peut 
le réaffecter chez un autre client. C’est pourquoi la fin de l’affectation temporaire est 
d’abord assimilée à une mise à pied. Ce n’est qu’en l’absence d’une réaffectation du 
salarié auprès d’une nouvelle entreprise utilisatrice au terme d’un délai de six mois87 
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que l’on pourra considérer que le lien d’emploi a été rompu par l’agence. Le con-
gédiement n’intervient qu’au terme de cette deuxième étape. Tel est le principe qui 
semble gouverner la Commission en cette matière88.

or, cette rupture « par étapes » du lien d’emploi soulève la question de la respon-
sabilité du client lorsque les motifs qui l’ont mené à mettre un terme à l’affectation 
temporaire du salarié prêté par l’agence sont illégaux ou encore ne reposent sur une 
cause juste et suffisante. N’étant pas considéré comme l’employeur responsable de la 
rupture, ses motifs peuvent-ils faire l’objet d’un contrôle dans le cadre des recours que 
prévoit la Loi ? Et qu’en est-il de l’agence qui, à la suite de la décision du client, congé-
die le salarié en invoquant le manque de travail ou la décision du client ? Peut-elle être 
tenue responsable des motivations illégales ou injustifiées qui animent le client ?

Telles sont les questions que soulèvent les dossiers examinés dans cette section, 
qui portent tous sur une fin d’affectation temporaire chez le client utilisateur ayant 
donné lieu à la rupture du lien d’emploi par l’agence de location de personnel. Dans 
tous ces dossiers89, le client a une forte influence dans la décision de procéder à la 
terminaison du lien d’emploi du salarié. Toutefois, c’est généralement l’agence de 
location de personnel qui rompt le lien d’emploi et en assume les coûts, notamment 
l’obligation de remettre l’avis de cessation d’emploi90 et les autres obligations relatives 
à la terminaison du lien d’emploi91. En l’absence de contrôle du motif de la fin de 
l’affectation, on en déduit qu’il serait possible pour une entreprise utilisatrice de se 
départir d’un salarié en toute impunité et derrière le paravent que lui offre l’agence, 
et cela même si le motif qui sert d’assise à sa décision est illégitime.

Dans ces dossiers, la rupture du lien d’emploi était justifiée par l’agence par diffé-
rents motifs – manque de travail92, capacités physiques insuffisantes du salarié inté-
rimaire93, insatisfaction du client à l’égard de la prestation de travail du salarié94 – ou 
par aucun motif apparent95 susceptible de renverser une apparence d’illégalité96. L’in-
térêt que présentent ces dossiers est d’illustrer en quoi la protection du lien d’emploi 
d’un travailleur d’agence est effritée puisque la fin de l’affectation temporaire com-
mandée par le client utilisateur – et le non-rappel au travail qui s’ensuit – deviennent 
en quelque sorte une façade à la réalité factuelle du congédiement.

Parmi l’ensemble de ces dossiers, une plainte97 fait exception. Elle représente un des 
deux seuls cas98 où l’entreprise utilisatrice se réclame ouvertement de la décision de rompre 
le lien d’emploi. Dans cette affaire, la plaignante dépose une plainte en vertu de l’article 
122 de la L.N.T. Elle allègue avoir été victime de représailles – une rétrogradation – de la 
part de ses employeurs – l’agence et l’entreprise cliente – pour le motif qu’elle était encein-
te. De façon concomitante, la mesure de représailles imposée faisait suite à l’exercice de 
son droit prévu à la loi de s’absenter du travail pour des raisons familiales99. Devant la res-
ponsabilité indéniable de l’entreprise utilisatrice dans la décision d’imposer cette décision, 
la Commission a exhorté les parties à négocier une entente de règlement tripartite liant le 
travailleur, l’agence et le client utilisateur et en vertu de laquelle l’agence était exonérée de 
toute somme qui pourrait être liée aux faits et circonstances du litige susmentionné.

Les circonstances décrites ci-haut traduisent des situations de travail où l’entre-
prise cliente d’une agence de location de personnel, par le truchement d’un contrat 
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de fourniture de personnel et derrière le paravent juridique que constitue l’agence, 
exerce une influence certaine sur le maintien du lien d’emploi du salarié d’agence. 
D’une certaine manière, on peut craindre que cette stratégie ouvre la voie à une 
déresponsabilisation des entreprises utilisatrices en matière de congédiement. Les dis-
positifs permettant l’examen de la légalité100, de la justesse et de la suffisance101 de 
la rupture du lien d’emploi consacrés par la Loi ne seraient pas enclenchés en dépit 
du fait que la décision de mettre fin à l’affectation temporaire ait pu s’appuyer sur 
un motif condamnable. Suivant ce scénario, l’application des recours propres au droit 
du travail serait en partie éludée dans la mesure où l’entreprise cliente peut agir dans 
l’ombre juridique de l’agence sans que la légitimité de sa décision ne soit examinée. 
Devant un tel vide juridique, le caractère audacieux – contrôle du caractère légal de la 
mesure patronale ou examen de la justesse et la suffisance du congédiement – de la 
L.N.T. en matière de protection du lien d’emploi n’est-il pas escamoté ?

En dépit de sa pertinence, cette question est difficile à étayer davantage considérant 
qu’aucune des plaintes relatées ci-haut et fondées sur les articles 122 ou 124 de la Loi 
n’a fait l’objet d’une décision de la Commission des relations du travail. Ce constat met 
d’ailleurs en évidence l’importance d’analyser le cheminement de ce type de plaintes à 
la Commission pour en apprécier le dénouement (ce qui sera fait dans la section intitu-
lée : « Le cheminement des plaintes déposées par les salariés d’agences à la C.N.T. »). 
Ces dossiers de plaintes suggèrent que les relations tripartites peuvent avoir pour effet 
de faciliter la cessation de la relation de travail en faisant en sorte qu’elle échappe aux 
modes classiques de contrôle de la motivation de la terminaison d’emploi. Ajoutons, 
quoique cela ne relève pas des dossiers de plaintes étudiés, que le remède usuel dans 
le cadre de ces recours – soit la réintégration du salarié – est aussi particulièrement mal 
adapté à la relation tripartite comme le démontre une affaire récente de sous-traitance 
in situ102. Le droit d’un salarié d’agence de ne pas voir son emploi prendre fin pour un 
motif illégal ou injuste n’est pas véritablement sanctionné lorsqu’une ordonnance de 
réintégration faisant suite à un congédiement injuste ou illégal vise l’agence à titre 
d’employeur alors que l’initiative de la rupture vient du client.

LA QUALiFiCATioN DU STATUT DU SALARiÉ D’AGENCE ENTRE DEUx MiSSioNS TEMPoRAiRES : 

EFFETS SUR LES NoRMES DU TRAVAiL

Cinq plaintes relatives à des réclamations pécuniaires liées à la terminaison d’un em-
ploi103 soulèvent la question de la qualification du statut du travailleur intérimaire entre 
deux missions temporaires et des effets qui en découlent sur l’application des normes 
du travail. De façon générale, elles révèlent que les frontières entre le congédiement, la 
mise à pied et la démission sont extrêmement perméables dans l’univers de l’intérim.

L’article 82 de la Loi sur les normes du travail fournit une réponse partielle relativement 
à la qualification de la période d’inactivité d’un salarié d’agence entre deux affectations 
temporaires. Rappelons qu’en vertu de cette disposition, un employeur doit fournir un avis 
de cessation d’emploi, ou une indemnité en tenant lieu, au salarié qu’il met à pied pour 
une période de plus de six mois. Cet article a pour effet de créer une période de latence 
de six mois pendant laquelle le lien d’emploi entre l’agence et le travailleur est maintenu 
sans que celui-ci ne soit pour autant affecté à une mission temporaire nouvelle. 
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Cette période de latence a des conséquences pour le salarié. Si celui-ci refuse, 
pour des raisons qui lui sont personnelles, une affectation temporaire proposée par 
l’agence au cours de cette période de six mois, la résiliation du lien d’emploi lui est 
alors attribuable ce qui l’exclut du droit de recevoir l’avis de cessation d’emploi ou 
l’indemnité compensatrice prévus dans la Loi. Le fait pour un salarié d’être affecté 
par l’agence pour de courtes périodes de travail entrecoupées de longues périodes 
d’inactivité peut avoir le même effet. Dans de tels cas, le salarié peut vouloir mettre 
fin à son lien d’emploi avec l’agence. La rupture lui est alors imputable, et l’agence de 
location de personnel peut alors se soustraire de sa responsabilité entourant les coûts 
de rupture même si, concrètement, elle n’avait pas de travail à offrir au salarié. 

Cette période de latence comporte au contraire plusieurs avantages pour l’agence. 
Le maintien du lien d’emploi ne génère aucune dépense à la charge de l’agence tout en 
lui permettant de bénéficier d’un bassin de salariés disponibles, parfois liés à elle par des 
clauses qui limitent leur mobilité professionnelle, comme l’explique un enquêteur104 :

Rarement l’agence va procéder à l’émission d’un relevé d’emploi parce que celui qui est placé de 

façon temporaire, pour un petit 15 jours ici et là, et que par après il n’est pas rappelé, deux, trois 

jours sans appel… est-ce vous pensez qu’elles [les agences] émettent des relevés à chaque fois ? 

Non. C’est la protection que l’agence va se donner c’est : « si j’émets un relevé et que je mets fin 

à la relation, lui (l’employé) il pourrait aller dans une autre agence ou que peut être que le client 

pour lequel j’ai signé un contrat, admettons qu’il embauche cette personne-là, ce ne sera plus mon 

salarié et il n’aurait plus de frais (d’embauche) à payer ». Alors on comprend pourquoi elles hésitent 

à émettre des relevés d’emploi.

Un dossier de plainte105 illustre de manière particulièrement éloquente les effets 
de cette période de latence pour le salarié et pour l’agence. Dans cette affaire, le 
plaignant dépose une première plainte dans laquelle il réclame son avis de cessation 
d’emploi faisant suite à la fin d’une affectation temporaire imposée par le client en rai-
son d’une absence injustifiée. Sa plainte est jugée prématurée puisque l’interruption 
de son affectation temporaire est assimilée à une mise à pied temporaire au sens de 
l’article 82 de la Loi106. La C.N.T. lui indique également qu’une mise à pied inférieure 
à une durée de six mois n’est pas soumise aux règles protectrices de la L.N.T. et que 
dans l’intervalle, si jamais il refusait une nouvelle mission temporaire proposée par 
l’agence, il s’exclurait de son droit à l’avis de cessation d’emploi prévu par la Loi. La 
C.N.T. lui recommande donc de venir déposer une seconde plainte une fois ce délai 
de six mois venu à échéance si dans les faits, cette réaffectation ne se concrétise 
pas. Le salarié contraint à accepter cette « disponibilité passive » pendant les pério-
des d’inactivité ne coûte plus rien à l’agence : c’est le contrôle optimal des flux de 
main-d’œuvre. Cette flexibilité peut être relativement bien subie par les travailleurs 
disposant d’un emploi d’appoint, mais risque par ailleurs d’en contraindre d’autres, 
moins chanceux ceux-là, à faire l’expérience d’un état d’insécurité professionnelle et 
financière dans l’attente d’une nouvelle affectation.

LE CUMUL DU SERViCE CoNTiNU ET LE TRAVAiL SUCCESSiF PoUR DES ENTiTÉS DiSTiNCTES

Les plaintes étudiées ici mettent enfin en évidence un problème qui ressortait déjà 
dans la doctrine et dans la jurisprudence107, tenant au cumul du service continu d’un 
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salarié impliqué dans une relation de travail tripartite. Tel que nous l’expliquaient 
deux répondants rencontrés en entrevue108, la difficulté entourant l’identification de 
l’employeur véritable se manifeste lors d’une succession d’agences pour le compte 
d’un même client, succession qui peut avoir pour effet d’interrompre le cumul du 
service continu requis pour accéder à plusieurs droits ou recours de la L.N.T. La conti-
nuité du lien d’emploi est particulièrement difficile à établir lorsque les liens entre les 
différentes entreprises qui se succèdent comme employeurs d’un salarié (qui effectue 
pourtant le même travail dans la même entreprise) ne sont pas clairs, comme en té-
moigne ce passage tiré d’une entrevue109 :

[C’est le cas] quand on n’est pas capable d’établir qu’il y a eu une transaction avec telle agence qui 

n’est plus en opération, [quand] on ne la retrouve pas au CiDREQ, [quand] les administrateurs ne 

sont plus les mêmes, [quand] on ne retrouve pas la transaction d’achat, d’acquisition, mais qu’on 

sait très bien que tout ça, c’est un paravent quelque part. […] si on se retrouve avec une 124 au 

bout du compte, tout l’enjeu est là. il faut que je lui prouve qu’il a deux ans de service, et c’est 

là-dessus qu’on a la grande difficulté. Alors, ça peut demander une énergie, une enquête, assez 

phénoménales, parce qu’il y a un voile structuré, organisé, systématique.

Comme en fait foi cet extrait d’entrevue110, le phénomène de la succession d’agences 
vient s’ajouter aux facteurs susceptibles de fragmenter le lien d’emploi du salarié intéri-
maire et contribue à éroder l’effectivité des normes d’emploi reposant sur une condition de 
service continu. Un répondant111 en fait la démonstration en citant l’exemple suivant :

Des travailleuses sont placées par des agences. Puis ça change eux autres [l’entreprise cliente], ils 

essaient de faire en sorte que l’agence n’aura jamais le contrat plus de deux ans…pourquoi deux 

ans ? Pour la 124. Moi, j’ai eu un dossier de recours où la plaignante a toujours été chez le même 

client, même adresse, elle a été là quatre ans et demi. Elle a changé trois fois d’agence. Tout ce 

qu’elle savait elle, c’est que sur le chèque de paie, il n’y avait pas le même logo. »

Par ailleurs, on peut aussi imaginer qu’il est possible pour un employeur particulière-
ment soucieux de rationaliser ses dépenses en personnel de conclure des contrats à du-
rée déterminée qui prennent fin avant que le salarié ne remplisse la condition du service 
continu exigée. C’est ce qui s’est produit dans un dossier112. La trame factuelle de cette 
affaire est riche et complexe, mais retenons essentiellement que l’entreprise utilisatrice 
concernée a signé une entente d’exclusivité de services avec une agence de location de 
personnel, si bien que cette dernière s’est vue confier la gestion intégrale du personnel 
de cette entreprise (en plus des activités de recrutement et de sélection). Fait important 
à noter, la plaignante, à l’origine embauchée par l’entreprise cliente, n’a jamais conclu 
de contrat de travail avec l’agence qui a remplacé son premier employeur puisque cette 
transaction est survenue à son insu. Dès son entrée en fonction, cette agence instaure 
une nouvelle politique d’emploi, laquelle prévoit que la relation d’emploi prend fin au 
terme d’une durée maximale de 18 mois. Cette politique d’emploi avait évidemment 
pour but d’interrompre le cumul du service continu du travailleur avant que ne soient 
acquis les différents droits et recours aménagés à la Loi, en particulier le droit de ne pas 
être congédié sans une cause juste et suffisante de congédiement.

*** 

L’analyse qualitative a permis de mettre au jour trois grands types de difficultés 
d’application des normes du travail aux salariés d’agences de location de person-
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nel : celles liées à la complexité inhérente aux relations tripartites, aux stratégies de 
contournement de la loi qu’elles masquent ou à l’inadéquation structurelle de la loi. 
Reste à voir si le mécanisme de mise en œuvre de la loi permet, au-delà de ces difficul-
tés, de saisir ces relations de travail et de faire en sorte que les droits que la Loi confère 
aux salariés d’agences soient malgré tout reconnus. La prochaine partie, consacrée au 
cheminement des plaintes traite de cette question.

le cheminement des plaintes déposées par les salariés d’agences à la C.N.t.

il existe une forte tendance, parmi le personnel de première ligne de la Commission 
des normes du travail, à « bilatéraliser » des plaintes émanant de salariés d’agences 
de location de personnel, ce qui explique le nombre important de plaintes exclues 
de notre étude113. Qu’en est-il, cette fois, du traitement des plaintes que nous avons 
retenues qui mettaient toutes clairement en cause des relations du travail tripartites ? 
Les intervenants de la Commission ont-ils développé des approches particulières de 
gestion de ce type de plaintes ? La Commission parvient-elle à atteindre toutes les 
parties d’une relation clairement tripartite ? Peut-on déceler au sein de la Commission 
des principes communs guidant la gestion des dossiers ou une approche au cas par 
cas ? Telles sont les questions traitées dans la présente section.

Pour ce faire, nous avons choisi d’analyser séparément les plaintes pécuniaires et 
les plaintes en matière de pratiques interdites et de congédiement sans cause juste et 
suffisante faisant partie de notre échantillon puisque, dans ces cas, la Commission ne 
dispose pas des mêmes pouvoirs d’enquête114. Un tel traitement séparé nous permet-
tra aussi de vérifier si l’article 95 de la Loi sur les normes du travail, qui n’existe qu’en 
matière pécuniaire, est mobilisé dans le traitement des plaintes provenant de salariés 
d’agences de location de personnel. Cet article reconnaît la responsabilité solidaire de 
l’entrepreneur et du sous-traitant ou intermédiaire à l’égard d’une plainte pécuniaire. 
Même si le libellé de l’article ne traite pas spécifiquement des relations impliquant des 
agences de location de personnel, son existence suggère qu’il existe déjà, au sein de 
la Commission, des pratiques de traitement des plaintes pécuniaires adaptées au ca-
ractère tripartite des relations de travail, pratiques qui pourraient influencer le traite-
ment des plaintes provenant des travailleurs d’agence de location de personnel. Une 
fois cette analyse différenciée complétée, nous commenterons de manière générale 
l’intervention de la Commission dans ces cas afin de voir s’il s’en dégage des principes 
communs de traitement de ce type de dossiers.

Le cheminement des plaintes en matière pécuniaires

En matière pécuniaire, la Commission dispose d’un pouvoir d’enquête115. il revient à 
l’inspecteur-enquêteur d’examiner certains faits, de rassembler les éléments néces-
saires à la constitution du dossier et de vérifier si des infractions ont été commises. 
La Commission peut de plus tenter de rapprocher les parties en vue de les amener à 
un règlement116. Dans les cas où la plainte n’est pas réglée, la Commission peut enfin 
agir au nom du salarié devant les tribunaux judiciaires compétents117. Elle devient 
alors partie au litige. il s’agit de la procédure de traitement applicable aux 55 plaintes 
à incidence pécuniaire de notre échantillon.
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Un premier constat général se dégage d’emblée : le sort des plaintes pécuniaires de 
notre échantillon ne se démarque pas substantiellement de celui de l’ensemble des plain-
tes pécuniaires traitées par la Commission des normes du travail118. Nos données indi-
quent en effet que 58,2 % des plaintes pécuniaires de notre échantillon (32 plaintes sur 
55) ont fait l’objet d’un règlement alors que 12,7 % (7 plaintes sur 55) ont été fermées, 
23,6 % (13 plaintes sur 55) ont été jugées non recevables et 3,6 %, soit deux plaintes 
seulement, ont été transmises à la Direction des affaires juridiques pour finalement être 
réglées hors cour. Une plainte (1,8 %) était toujours active pour fins d’enquête au mo-
ment de cette étude. Rappelons qu’en vertu de la loi, la C.N.T. peut accepter le paiement 
partiel des sommes dues par un employeur pour un salarié qui y consent ou pour un 
groupe de salariés visés dans la réclamation dont la majorité y consent119. 

La spécificité des plaintes pécuniaires faisant partie de notre échantillon tient au 
fait qu’elles naissent de relations de travail clairement tripartites. Cela se reflète-t-il 
dans les règlements ? Qui, de l’agence ou du client, était l’employeur partie au règle-
ment de ces plaintes ? Nos résultats indiquent que 56,25 % des règlements étaient 
le fait de l’agence (soit dans 18 cas sur 32), 37,5 % étaient le fait de l’entreprise 
cliente (soit dans 12 cas sur 32), tandis que l’agence et le client étaient liés conjointe-
ment dans 6,25 % des règlements (soit dans 2 cas sur 32). Ces résultats n’étonnent 
guère compte tenu du fait qu’aucune règle ne détermine à l’avance qui, du client ou 
de l’agence, doit être considéré comme l’employeur au sens de la L.N.T. il revient à 
chaque inspecteur-enquêteur, au cas par cas, d’identifier et de mettre en cause l’em-
ployeur à qui reviendra la responsabilité de rembourser les sommes réclamées. D’où 
l’importance d’examiner le contenu des entrevues menées auprès des inspecteurs-
enquêteurs et des procureurs de la Commission qui permettent de mieux compren-
dre les balises qui guident les intervenants de la Commission dans de tels cas. 

Le tableau 1 résume les positions de chacun des six répondants rencontrés en 
entrevue, relativement à l’identification des parties mises en cause en matière pécu-
niaire lorsque la plainte émane d’un salarié d’agence de location de personnel.

tABLeAu 1

Les parties mises en cause aux fins des réclamations pécuniaires

répondant Direction régionale Quelle partie est mise en cause lors de la prise de plainte ?

E4	 Québec	 E4	implique	systématiquement	de	façon	conjointe	et	solidaire	l’agence	 
  et l’entreprise utilisatrice.

e5 montréal e5 procède au cas par cas, mais il met généralement en cause l’agence dans le cas  
	 	 d’un	placement	de	courte	durée	et	vise	les	deux	(ou	plus)	parties	conjointement	et	 
  solidairement dans le cas d’un placement de longue durée.

e6 montréal e6 vise systématiquement l’agence puisqu’il ne traite que des cas de placements  
  successifs de courte durée.

e1, e2 et e3 montréal (d.a.J.) aux yeux de la d.a.J., chaque cas est un cas d’espèce : les circonstances (durée  
	 	 de	la	mission,	intégration	du	travailleur	à	l’entreprise,	la	subordination	juridique)	de	 
  l’affaire détermineront quelle(s) partie(s) doit(vent) être mise(s) en cause. ils ont  
  recours au principe de la coresponsabilité (de la solidarité).
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il ressort des entrevues, d’une part, que chaque répondant est appelé à composer 
avec des situations de travail différentes (missions de courte ou de longue durée) et 
que sa façon de mener enquête sera imprégnée de cette réalité. Ainsi, on remarquera 
que les répondants fondent leur décision sur le critère de la durée de la mission120. Le 
principe qui s’applique est à l’effet suivant : plus la durée de la mission est longue, 
plus elle génère de la confusion quant à l’identification du véritable employeur, tant 
dans l’esprit du salarié que dans celui du personnel de la Commission chargé de 
l’enquête. Cela tient au contrôle de plus en plus intense et déterminant de la part du 
client utilisateur à l’égard du travail quotidien, si bien que certaines situations don-
nent à penser qu’un véritable lien d’emploi émerge entre le salarié et ce dernier. La 
pertinence de recourir à ce critère est bien illustrée dans un dossier121. Dans cette af-
faire, l’inspecteur-enquêteur s’est demandé dans quelle mesure une entreprise cliente 
qui met fin à l’affectation temporaire d’un travailleur d’agence dans le but de dégager 
des heures de travail au profit d’un de ses salariés réguliers pouvait être condamnée, 
conjointement et solidairement avec l’agence, à rembourser les sommes réclamées. 
Après vérification, on l’a renseigné de cette façon à la Direction des affaires juridi-
ques : 1) dans le cas d’un contrat à durée déterminée (de courte durée), l’agence est 
tenue responsable de payer le montant du préavis; 2) dans le cas d’un contrat à durée 
indéterminée qui se prolonge à répétition chez un même client de sorte que le tra-
vailleur intermédiaire est intégré à la main-d’œuvre régulière de la compagnie cliente, 
cette dernière pourrait être solidairement responsable du paiement du préavis.

À l’inverse, plus la durée du placement sera courte et intermittente, plus on pourra 
conclure avec certitude que la subordination juridique se crée auprès de l’agence. 
Dans de tels cas, comme l’expliquent deux répondants122, « […] la [courte] durée du 
placement est très révélatrice […]. Dans le dossier de l’agence x, c’était des place-
ments courts et on le voyait dans l’organisation du travail, l’agence x avait plus de 
liens au quotidien avec ses préposés ».

D’autre part, les entrevues révèlent que le dispositif de la coresponsabilité (ou de 
la solidarité) est loin d’être étranger à la L.N.T., à tout le moins s’agissant du traite-
ment des plaintes pécuniaires, un seul répondant123 n’évoquant pas la possibilité d’y 
recourir. Est-ce un effet de l’article 95 L.N.T.124 qui prévoit la responsabilité solidaire 
de l’entrepreneur et de ses sous-traitants en ce qui a trait aux obligations pécuniai-
res découlant de la loi ? Cet article crée une garantie additionnelle pour les salariés, 
l’employeur entrepreneur ne pouvant se soustraire à ses obligations, notamment par 
le truchement du sous-traitant ou du sous-entrepreneur125. Toutefois, à cause de son 
libellé restrictif, cet article ne serait pas applicable aux relations tripartites qu’établis-
sent les agences de travail temporaire et les entreprises utilisatrices. C’est du moins 
l’avis de l’un de nos interlocuteurs126 :

L’article 95, dans son écriture actuelle est conçu pour un contrat de sous-traitance et non pas un 

contrat de placement [de personnel]. Cependant, cet article pourrait servir de base pour une modi-

fication législative entourant la relation tripartite. La difficulté avec l’article 95, c’est que la notion 

de base est la sous-traitance d’une activité économique et non pas [une activité de location] de 

personnes. Comme c’est une exception au principe général bipartite, il faut l’interpréter restrictive-

ment et rencontrer chacun des éléments de l’article à défaut d’application.
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Même si l’interprétation de l’article 95 L.N.T. ne semble pas fixée au sein même 
de la Commission, il reste que celle-ci arrive à inscrire sa démarche d’enquête en 
dehors de ce véhicule législatif pour sommer les défendeurs fautifs d’honorer leurs 
obligations pécuniaires. Nos entrevues suggèrent que la Commission n’hésite pas à 
impliquer toutes les parties à la relation d’emploi tripartite, à tout le moins en matière 
pécuniaire127. Quatre dossiers analysés dans le cadre de cette étude128 ont montré que 
l’appréciation du statut de l’employeur peut effectivement donner lieu à l’application 
du principe de responsabilité conjointe et solidaire.

La Commission a ainsi appliqué le principe de coresponsabilité à des situations 
d’insolvabilité ou de faillite129 ou de mésententes entre les cocontractants quant à la 
question de déterminer à qui devait être imputée la responsabilité du remboursement 
des sommes réclamées130. Par exemple, un de ces dossiers131 mettait en scène une 
agence à qui avait été confié le mandat de recruter quatre nouveaux chauffeurs 
de véhicules lourds pour le compte d’une entreprise de transport. Aux prises avec 
des difficultés financières majeures, l’entreprise cliente avait dû fermer une de 
ses divisions transport et, par conséquent, mettre fin subitement à l’affectation 
temporaire des quatre travailleurs intérimaires nouvellement embauchés. Deux 
d’entre eux déposèrent une plainte pécuniaire pour le motif qu’ils n’avaient pas 
touché à l’indemnité afférente à l’avis de cessation d’emploi132. Mise en cause dans 
ce dossier, l’agence a consenti à payer les sommes dues dans la mesure où l’entreprise 
cliente serait, elle aussi, tenue conjointement et solidairement responsable des 
sommes réclamées.

Cette réaction de l’agence est pour le moins surprenante lorsque l’on sait que le 
recours au principe de coresponsabilité n’est pas sans soulever le mécontentement de 
certaines agences qui craignent des répercussions sur leur relation d’affaires avec les 
entreprises clientes, comme l’explique un répondant133 :

on comprend très bien que l’agence ne peut pas aller dire : « non, non, on veut que ce soit nos 

clients qui soient reconnus comme l’employeur », parce que les employeurs diraient : « c’est sur-

tout pas ça que l’on veut ».

Dans un des dossiers sous étude134, on peut même prendre acte de l’irritation 
qu’exprime une agence face aux démarches de la Commission qui consistent à mettre 
en cause leurs clients à titre d’employeurs coresponsables en cas de réclamation pé-
cuniaire. Dans une lettre adressée à la Commission, cette agence va jusqu’à reprocher 
l’agissement cavalier de la Commission dans le traitement du dossier, notamment 
parce que cette façon de procéder risquait de porter préjudice à sa relation d’affaires 
avec la cliente. Bien que ces appréhensions puissent être fondées, trois des personnes 
rencontrées en entrevues135 sont d’avis qu’il s’agit là des risques inhérents à l’entre-
preneur qui fait le choix de violer la L.N.T. Au-delà de l’entente de nature commerciale 
entre l’agence et le client, le respect de la finalité de la L.N.T. doit primer. Cette préoc-
cupation transparaît dans l’extrait de l’entrevue obtenue avec un répondant136 :

Je reviens avec un de mes arguments, nous, la loi est d’ordre public, alors on va s’assurer que 

le salarié aura un respect de ses droits, alors s’il faut mettre les deux, même si l’agence nous dit 

« inscrit pas notre client », ben à moins qu’il nous donne des garanties.
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Finalement, dans un dossier137, le plaignant contestait les mesures de représailles et 
le congédiement qu’il considérait illégal et sans cause juste et suffisante qui avaient été 
imposés contre lui. En parallèle à sa plainte contestant le congédiement, le plaignant 
réclamait des indemnités financières diverses pour compenser la perte de salaire subie. 
À l’examen de ce dossier, il a été convenu que les plaintes soulevées viseraient l’agence 
de location de personnel et l’entreprise utilisatrice à titre d’employeurs conjoints et soli-
daires. L’avis juridique émis par la Direction des affaires juridiques qui venait justifier cette 
orientation se lit comme suit : « les dites plaintes s’adressent à l’agence x et à l’entreprise 
cliente Y à titre d’employeurs ». En d’autres termes, il faut comprendre que l’entente de 
règlement qu’avait à négocier la Commission dans cette affaire devait lier tant l’agence 
de location de personnel que son client. Soulignons également que la quittance négociée 
par les parties dans cette affaire prévoyait une compensation financière dont les termes 
étaient subordonnés à trois conditions : que le plaignant accepte de régler sa plainte 
fondée sur l’article 124 L.N.T. à l’extérieur de la compétence de la Commission (1), que 
le plaignant ne soit pas réintégré dans ses fonctions (2) et, finalement, que le plaignant 
endosse les termes de la clause de confidentialité (3). En définitive, ce dossier qui soulevait 
à l’origine une plainte à l’encontre d’un congédiement sans cause juste et suffisante s’est 
finalement soldé par un règlement à caractère strictement pécuniaire. 

Selon un répondant138, la notion de coresponsabilité confère à la Commission le 
pouvoir d’enjoindre toutes les parties impliquées à la relation d’emploi lorsque les 
faits d’une affaire, à première vue, ne permettent pas de localiser le véritable em-
ployeur du salarié, et cela à plus forte raison lorsque ce salarié est affecté sur une base 
permanente chez le client. Les dispositifs du système de traitement des plaintes de 
la Commission sont déjà conçus pour viser une troisième partie à l’enquête (notam-
ment dans les cas de sous-traitance). il faut donc voir que le traitement d’une plainte 
impliquant une (ou plusieurs) agence(s) de location n’ajoute pas de changement si-
gnificatif à la procédure déjà instaurée et pratiquée à la Commission. Un répondant139 
résume ainsi cette idée :

Alors, comme on est déjà habileté, et au système informatique, et en vertu de certaines disposi-

tions, comme entre autres, la succession d’employeurs en vertu des articles 96 et 97140 L.N.T. et, 

les donneurs d’ouvrage, en vertu de 95 L.N.T., on a déjà dans notre loi, des dispositions qui nous 

permettent […] d’en faire le traitement avec plus d’un acteur.

Même si ces exemples autorisent un certain espoir quant aux potentialités qu’offre 
la L.N.T. pour encadrer les relations d’emploi tripartites, nos six interlocuteurs n’ont 
pas manqué de souligner que l’intervention d’un (ou plus) intermédiaire(s) dans le 
rapport salarial dédouble inévitablement toutes les démarches, qu’il s’agisse de la 
production des documents officiels à verser au dossier, des correspondances adminis-
tratives ou de prises de contact avec les parties impliquées, etc. Cet alourdissement de 
l’enquête a très certainement pour conséquence immédiate de retarder le règlement 
de la plainte. Les travailleurs dans l’attente prolongée d’une réparation risquent de 
faire l’expérience d’une insécurité financière grandissante.

Au surplus, les commentaires de suivi inscrits par les inspecteurs-enquêteurs 
aux dossiers de plainte analysés permettent de prendre la mesure du potentiel de 
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difficultés d’ordre procédural que suppose une dualité, voire même une pluralité 
d’employeurs. Par exemple, deux dossiers141 illustrent à plusieurs égards un cas 
type de catégorie « erreur saisie ». L’erreur saisie, selon le langage interne employé 
à la Commission, correspond à un dossier ouvert sur la base d’une information 
erronée quant à la détermination de l’employeur véritable du plaignant. Cette 
erreur saisie survient soit en raison de la confusion du salarié, soit en raison d’un 
manque d’éléments de preuve solides conduisant à l’identification de l’employeur. 
Le responsable du traitement des plaintes consulté en entrevue explique ce cas de 
figure de la manière suivante :

il faut comprendre que nous, on prend la plainte avec ce que le salarié nous donne. on va procéder 

à l’ouverture du dossier sur la base de la déclaration du salarié, ses affirmations, ses allégations. 

Alors, s’il nous indique que c’est lui l’employeur, on prend cet employeur et on l’implique dans le 

dossier. […] Alors, s’il me dit que c’est lui, que ça fait du bon sens, [que l’employeur] existe au 

CiDREQ, qu’il nous établit bien l’adresse du lieu de travail et que tout concorde, j’ouvre le dossier, 

j’implique cet employeur. Le dossier part en inventaire, je le donne à un enquêteur, appelle le sala-

rié, donne l’explication et on découvre là, enfin, qu’il y a une agence !

Sans l’ombre d’un doute, toute cette confusion aura pour effet d’alourdir la charge 
de travail de l’inspecteur-enquêteur. Bien que la capacité organisationnelle de la Com-
mission semble en mesure d’appréhender la réalité des rapports d’emploi triangulai-
res – au moyen des dispositifs de solidarité notamment – il appert que les plaintes 
impliquant une agence de location de personnel sont sujettes à certains problèmes de 
traitement dès lors que l’employeur n’est pas clairement identifiable ou que la situa-
tion est caractérisée par la multiplicité des lieux de travail. 

Le cheminement des plaintes liées à une terminaison du lien d’emploi  
à la Commission

Après avoir exposé ce panorama, il convient maintenant d’évaluer l’expérience de 
traitement des plaintes fondées sur les articles 122 et 124 L.N.T. à la Commission. 
Saisie d’une plainte en vertu de ces dispositions, la Commission enclenche un pro-
cessus dans lequel ses pouvoirs sont beaucoup plus restreints qu’en matière pécuni-
aire. En cette matière, ses pouvoirs sont strictement administratifs : lors de la prise 
de plainte au Service de l’accueil, la version du salarié est recueillie et les conditions 
d’ouverture du recours sont vérifiées. L’intervention d’un médiateur peut être propo-
sée. À défaut d’un règlement satisfaisant à cette dernière étape, une plainte jugée 
recevable est transmise à la Commission des relations du travail et à un procureur de 
la Direction des affaires juridiques qui représentera le salarié devant cette instance142. 
Dans de tels recours, la Commission n’agit pas en son propre nom si bien qu’elle 
n’est pas partie à ces litiges.

De façon analogue à la tendance prévalant dans le traitement des plaintes pécu-
niaires, le nombre de règlements est important dans les recours en matière de pra-
tiques interdites ou de congédiements sans cause juste et suffisante exercés par des 
salariés d’agences de location de personnel. En effet, huit plaintes sur 13 de notre 
échantillon, soit 61,5 % ont été l’objet d’un règlement. Un dossier (soit 7,7 %) a été 
fermé après que l’agence ait fait droit à la réclamation alors que trois plaintes (soit 
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23,1 %) ont fait l’objet d’un désistement. Une seule plainte (soit 7,7 %) a cheminé 
jusqu’à la Commission des relations du travail parmi l’ensemble des plaintes ex-
aminées dans cette catégorie. Cette tendance forte au règlement caractérise aussi 
l’ensemble des plaintes pour pratiques interdites143 et pour congédiement sans cause 
juste et suffisante144 traitées à la Commission des normes du travail pendant la même 
période.

Encore ici, il est intéressant de noter qui, de l’agence ou du client, est l’employeur 
visé par les règlements qui ont été conclus. or, il appert que sur les huit plaintes 
ayant fait l’objet d’un règlement, sept règlements (soit 87,5 %) liaient l’agence et un 
seul (soit 12,5 %) liait le client145. Ces données étonnent puisque les circonstances 
factuelles de ces affaires démontraient pourtant que, au-delà de la qualification ju-
ridique que les parties voulaient bien invoquer, le client utilisateur exerçait bel et 
bien un pouvoir de contrôle sur le maintien en emploi des travailleurs intérimaires 
visés146. De telles données suggèrent que le client peut agir ainsi en toute impunité, 
sans être partie au règlement d’une plainte portant sur la légalité ou la justesse du 
motif de la rupture.

Les intervenants de la Commission des normes du travail ne peuvent s’inspirer 
du principe de la responsabilité solidaire établi par l’article 95 de la L.N.T., celui-ci ne 
prévalant qu’en matière d’obligations pécuniaires. Nos entrevues révèlent cependant 
que la Commission use d’une approche dite réaliste147 lorsqu’à la lumière des faits, le 
procureur peut mettre en cause les deux parties pour identifier le véritable employeur 
ou encore l’employeur unique lorsqu’il y a osmose entre elles148. L’exemple suivant 
cité par un répondant149 témoigne bien de l’intérêt d’analyser chaque cas à travers la 
lunette d’une interprétation juridique « réaliste ». Cette affaire est celle d’une dégus-
tatrice alimentaire embauchée par l’intermédiaire d’une agence et mise à la disposi-
tion d’un magasin de type grande surface. Pour une raison présumée disciplinaire150, 
elle a été congédiée par l’agence à la demande du client utilisateur :

Répondant : on lui a signifié sa fin d’emploi par un représentant de chez l’Entreprise utilisatrice qui 

a dit : « disciplinaire, on ne la garde pas ». […] Ça ne s’est pas judiciarisé, ça finit par se régler, mais 

on a eu deux traitements différents. C’est-à-dire que devant le B.C.G.T., évidemment, on avait mis 

l’Agence comme employeur, et on avait également inscrit l’Entreprise utilisatrice. on avait eu une 

levée de boucliers, surtout que l’agence n’existait plus finalement.

interviewer : Parce le client ne se considérait pas comme l’employeur ?

Répondant : Parce qu’il n’était pas identifié comme l’employeur, parce que tout ce qu’il avait fait, 

c’était de les congédier ! Tant qu’à moi, ça s’appelle un petit peu de la subordination ça, dans mon 

petit livre à moi.

on peut donc conclure que la Commission, en conformité avec une approche 
pragmatique, peut fonder ses décisions sur la base d’un examen de la réalité de 
la relation de travail et non strictement sur la base de la qualification juridique que 
les parties prêtent à leur entente contractuelle. il reste que les règlements, dans les 
dossiers étudiés, sont très majoritairement le fait de l’agence. on peut penser qu’en 
assumant seule les conséquences de la rupture injustifiée, l’agence cherche à préser-
ver sa relation d’affaires avec le client.
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Une appréciation globale de l’intervention de la Commission 

Les moyens mis en place pour favoriser le règlement des plaintes sont nombreux à la 
Commission des normes du travail : activités d’enquête, tentatives de rapprochement 
des parties, services de médiation, etc. Ces moyens sont efficaces si on en juge par la 
proportion des plaintes examinées dans cette étude, soit 58,8 % (40 plaintes sur 68), 
ayant fait l’objet de règlements151 alors que seules 4,4 % d’entre elles (trois plaintes sur 
68) ont été « judiciarisées », c’est-à-dire déférées à la Direction des affaires juridiques 
et à un tribunal judiciaire ou quasi-judiciaire pour adjudication152. il s’agit d’un résultat 
tout à fait cohérent avec le sort de l’ensemble des plaintes déposées à la Commission 
des normes du travail153. il semble bien que ces modes de traitement des litiges soient 
un véhicule central d’administration de la justice du travail qui déclasse les tribunaux 
quant au nombre de dossiers traités154, d’où l’intérêt, pour tout chercheur intéressé à 
la mise ne œuvre concrète des normes du travail, de s’y arrêter.

or, on en sait très peu sur l’espace de négociation ouvert aux parties par de tels 
procédés. Le contenu des règlements étant confidentiel, on ne sait trop « à quelle 
justice concrète »155 mène l’application de ces modes non judiciarisés de règlement 
des litiges. Ceux-ci s’apparentent à une boîte noire, les succès quantitatifs révélés par 
le taux élevé de conciliations réussies ou de règlements obtenus nous renseignant peu 
sur la qualité de l’intervention de la Commission156. 

il reste cependant que l’intervention du personnel de la Commission ne se fait pas 
en dehors de toute balise. outre les normes d’ordre public établies dans la Loi elle-
même, nous avons pu observer le rôle de l’autorité administrative de la Commission, 
par la voie du Service de la formation et de la normalisation157, pour formuler des 
indications générales claires qui appellent à une application uniforme et normalisée 
des normes du travail tel que nous l’ont expliqué les six répondants ayant accepté 
de se prêter aux entrevues. Ces lignes directrices prennent la forme de directives 
administratives. 

Ces directives administratives ont un poids contraignant au sein de la Commis-
sion : quand elles existent, elles sont appliquées « à la lettre » aux cas soumis pour 
enquête. Ainsi, chaque inspecteur-enquêteur a développé sa méthode pour intégrer 
les directives administratives à ses tâches quotidiennes, mais tous sont soucieux 
d’en faire une application respectueuse de la finalité de la L.N.T. Les responsables 
du traitement des dossiers de plainte158 quant à eux agissent en qualité de personne 
ressource de première ligne lorsque la mise en œuvre d’une directive administrative 
pose une difficulté particulière. Ce n’est qu’ultimement, lorsque le litige soulève 
une problématique nouvelle ou irréconciliable avec les principes dégagés de la di-
rective administrative, que la Direction des affaires juridiques sera saisie du dossier 
selon tous nos répondants. il est intéressant de noter que 20,6 % des plaintes (14 
plaintes sur 68) ont requis l’intervention de la Direction des affaires juridiques de la 
Commission, que ce soit sous la forme d’un avis juridique (11 plaintes sur 68) ou 
de la saisine du tribunal compétent à entendre leur litige lorsque les parties ne sont 
pas arrivées à une entente dans le cadre d’une démarche de médiation préalable 
(trois plaintes sur 68).
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En somme, ces directives incarnent les principes gouverneurs qui guident la vision 
corporative de la Commission selon deux répondants159. Elles apportent les précisions 
nécessaires et incarnent un guide dans l’interprétation des dispositions de la L.N.T. 
face aux cas insolubles. Elles visent en outre à préserver la cohérence de l’action 
corporative de la Commission. Les directives administratives font en sorte que si un 
même problème vient à se reproduire, la Commission sera forte de cette connais-
sance acquise par le passé. il s’agit, nous semble-t-il, d’un des apports de notre étude 
d’avoir illustré empiriquement, à partir des données auxquelles nous pouvions avoir 
accès, ce rôle régulateur d’une instance administrative.

Conclusion

des implications pour le droit du travail et la norme d’emploi standard

Les résultats exposés dans cet article suggèrent que les dispositifs de la Loi sur les 
normes du travail sont difficilement applicables aux relations tripartites engendrées 
pas le recours à des agences de location de personnel. Rappelons que nous avons 
pu regrouper les problèmes d’application des normes du travail étudiés sous trois 
grands types : les difficultés liés à la complexité inhérente aux relations tripartites; les 
contournements ou les fraudes à la loi; et les défaillances structurelles de la loi. Le 
premier type montrait que la multiplication des intervenants compliquait singulière-
ment l’application des normes. Sous le deuxième type ont été présentées toutes les 
tentatives d’échapper à l’application de la L.N.T., de s’y soustraire ou de l’éluder au 
moyen de montages juridiques complexes. Le troisième type rassemblait des exemples 
qui permettaient d’illustrer en quoi les conditions d’accès aux différentes protections 
crées par la L.N.T. sont structurellement difficiles à appliquer aux situations de travail 
caractérisées par un dédoublement de l’employeur. Ces résultats faisaient ressortir les 
limites d’un droit protecteur dont l’application repose sur la recherche du segment 
bilatéral du travail subordonné à l’intérieur de relations d’emploi pourtant tripartites. 
Le cheminement des dossiers au sein de la Commission des normes du travail montre 
cependant que, par une méthode réaliste, la Commission parvient dans plusieurs 
cas à impliquer toutes les parties qui se partagent le pouvoir de direction du salarié 
dans la recherche d’une solution. Bref, alors que le droit du travail, du moins dans ses 
sources formelles, est toujours fortement centré sur la relation bipartite, les pratiques 
d’application des normes par la Commission tendent à mieux coller à la réalité des 
relations tripartites ou multipartites. 

Toutefois, il reste que cette approche réaliste se manifeste essentiellement, confor-
mément au mandat de la Commission, dans des dossiers qui se concluent par des 
règlements, au demeurant rarement tripartites, ou qui n’empruntent pas la voie judi-
ciaire. La prise en compte de la relation tripartite dans l’application des normes faite 
par les différents intervenants de la Commission, quoique réelle, est méconnue et 
ne vaut que pour les cas en cause et pour des cas similaires qui peuvent se présenter 
à la Commission. Si cette approche réaliste des relations tripartites peut avoir une 
certaine portée obligatoire pour la gestion des dossiers de plaintes à l’intérieur de la 
Commission160, elle n’a pas valeur d’exemple au-delà de la sphère d’intervention de la 
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Commission et ne peut transformer de manière plus générale l’approche qui a cours 
dans l’ensemble des litiges soulevant l’application du droit du travail à des relations 
tripartites. Bien sûr, la Commission peut tenter d’avoir une certaine influence en la 
matière en consacrant les ressources requises pour faire « monter » certains dossiers 
devant les instances judiciaires afin de faire évoluer le droit. Mais cette voie, qui mérite 
d’être investie, est plus qu’incertaine en l’absence de clarifications appelées à corriger 
les lacunes de la loi. 

C’est pourquoi des réformes législatives doivent d’être envisagées. Des proposi-
tions ont déjà été formulées en ce sens. il a été suggéré que la loi précise que des 
entités juridiquement distinctes devraient pouvoir être tenues solidairement respon-
sables des obligations pécuniaires découlant des lois du travail161. La possibilité de 
faire déclarer ces entités distinctes comme un employeur unique aux fins des lois du 
travail chaque fois que la situation le commande a aussi été proposée au Québec162, 
suivant un modèle inspiré de l’article 35 du Code canadien du travail 163 portant sur 
les relations du travail. Un mécanisme identique est aussi recommandé pour amender 
les règles qui existent actuellement dans la Partie iii du Code canadien du travail 
concernant les normes du travail fédérales164. La Convention concernant les agences 
d’emploi privées165 établit quant à elle que tout membre doit « déterminer et répartir 
[…] les responsabilités respectives » des agences et des entreprises utilisatrices sur un 
certain nombre de matières qu’elle énumère166.

Une telle intervention législative de portée générale est absolument essentielle 
pour contrer le risque réel de marginalisation des travailleurs qui œuvrent dans le 
cadre de relations tripartites de travail engendrées par le recours à la location de 
personnel. Cette activité commerciale, en effet, n’est pas un phénomène marginal et 
temporaire. À cause de son expansion et de la diversification de son offre de services, 
l’industrie de la location de personnel est un phénomène susceptible de transformer 
profondément le marché du travail.

L’industrie du travail intérimaire a en effet connu une expansion significative 
au cours des dernières décennies au Canada, à l’image en cela des tendances 
observées aux États-Unis et en France167. Uniquement entre 1993 et 2003, le nombre 
d’entreprises de location de personnel est passé au Canada de 1 191 à 4 211168. La 
clientèle de ces agences est très diversifiée169, tout comme la gamme de services 
qu’elles offrent. Les agences peuvent désormais intervenir tout au long de la chaîne 
des fonctions de la gestion des ressources humaines en proposant de véritables 
« alternatives externalisées » à la gestion des ressources humaines en interne : 
recrutement, sélection, évaluation, formation des candidats, gestion de la paie, 
gestion « clé en main », suivi au jour le jour de la facture et même supervision directe 
des salariés sur les lieux des établissements de l’entreprise utilisatrice170. Certaines 
agences instaurent ainsi un véritable rapport de sous-traitance avec les entreprises 
utilisatrices, très loin de la fonction classique de fournisseur de main-d’œuvre 
temporaire qu’on leur connaît171. Les agences s’insèrent donc plus que jamais dans 
la panoplie des instruments classiques de gestion des ressources humaines dont 
disposent les entreprises.
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Si les agences sont ainsi parvenues à investir tous les secteurs de l’économie, c’est 
parce qu’elles ont su se présenter comme une réponse viable aux besoins d’ajustement 
des entreprises qui, face à l’instabilité des marchés ouverts à la concurrence, cherchaient 
à accéder à une plus grande flexibilité. Les agences étaient donc, au départ, un produit 
du marché. il est clair cependant que par leur présence et leur accessibilité, elles 
contribuent maintenant à redéfinir les normes d’emploi en vigueur dans ce marché172. 
Au fur et à mesure que les agences se sont imposées comme une alternative accessible 
aux formes d’emploi traditionnelles dans de plus en plus de secteurs de l’économie, 
leur influence sur les choix stratégiques des employeurs et des employés s’est faite 
grandissante. Les pratiques des agences de location de personnel exercent aujourd’hui 
une influence telle sur les décisions d’affaires des entreprises qu’elles bouleversent 
indirectement plusieurs dimensions de la relation d’emploi173. Dans leurs travaux 
consacrés à l’institutionnalisation de l’industrie du travail temporaire174, Peck et 
Theodore estiment que les agences de location de personnel doivent être considérées 
comme un agent actif de déréglementation et de restructuration du marché du travail 
et non comme un simple intermédiaire175. Le phénomène d’institutionnalisation dont 
il est ici question réfère à la capacité de cette industrie d’imposer un modèle d’emploi 
alternatif à la norme d’emploi traditionnelle. 

il y a un lien très net entre ces travaux sur l’importance de l’industrie de la location 
de personnel et le constat de notre étude sur l’inadéquation de la Loi sur les normes 
du travail à la situation des travailleurs d’agence. on assiste en effet au développe-
ment d’un secteur d’activités important, recrutant des salariés imparfaitement pro-
tégés par les normes du travail et offrant aux entreprises utilisatrices les services de 
ces salariés qui se trouvent alors mis en concurrence avec ceux qui, dans l’entreprise 
utilisatrice, bénéficient des protections adaptées à une relation d’emploi bipartite. on 
en vient ainsi à créer, à l’intérieur même du marché du travail québécois, une pression 
à la baisse sur les droits et les conditions de travail de l’ensemble des salariés, pression 
susceptible d’engendrer une véritable restructuration du marché du travail.

Notes

1 Marie-France Bich, « De quelques idées imparfaites et tortueuses sur l’intermédiation du 
travail », dans Service de la formation permanente, Barreau du Québec, Développements 
récents en droit du travail, vol. 153, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2001, p. 257-337, à 
la p. 293.

2 Pierre Verge avec la collaboration de Sophie Dufour, Configuration diversifiée de l’entreprise 
en droit du travail, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2003, p. 152. Voir aussi Pierre 
Verge, « L’adaptation du droit du travail à la “nouvelle entreprise” », dans J. Bernier et al. 
(dir.), L’incessante évolution des formes d’emploi et la redoutable stagnation des lois du 
travail, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2001, p. 21-42.

3 Guylaine Vallée, « Les rapports entre la protection des travailleurs et la liberté d’entreprendre : 
des principes aux manifestations actuelles », (2007) 86 Revue du Barreau Canadien 247; Dalia 
Gesualdi-Fecteau, « Fragmentation de l’entreprise et identification de l’employeur : où est 
Charlie ? », dans Service de la formation permanente, Barreau du Québec, Développements 
récents en droit du travail, vol. 293, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 1-49; Stephanie 
Bernstein et al., « Les transformations des relations d’emploi : une sécurité compromise ? », 
à paraître dans (2009) 5 Regards sur le travail.



430 relations industrielles / industrial relations – 64-3, 2009 

4 Jean Bernier et Guylaine Vallée, « Pluralité des situations de travail salarié et égalité de 
traitement en droit du travail québécois », dans A. Bouilloux et al., Analyse juridique et 
valeurs en droit social, Études offertes à Jean Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 69-91.

5 L.R.Q., c. N-1.1 (ci-après citée « L.N.T. »).

6 Ci-après citée « C.N.T. ».

7 il faut noter que la location de personnel n’est que l’un des services offerts par les 
agences de location de personnel, aussi souvent qualifiées d’agence de placement ou 
d’agence de travail temporaire. Statistique Canada définit ainsi l’agence de location de 
personnel comme l’entreprise dont l’activité principale consiste à « jumeler les personnes 
à la recherche d’un emploi avec des employeurs potentiels, pour effectuer le placement 
le plus efficace possible. Elle s’emploi également à fournir du personnel pour soutenir 
temporairement ou pour une durée indéterminée les activités et les projets spéciaux de leurs 
organisations clientes » (Statistique Canada, Rapport l’enquête de 2004 sur les industries 
des services d’emploi, division des industries de services, 2004, pp. 1-26, à la p. 4). 
Suivant la Convention (C181) concernant les agences d’emploi privées (1997), l’agence 
d’emploi privée désigne aussi « toute personne physique ou morale, indépendante des 
autorités publiques, qui fournit un ou plusieurs des « services visant à rapprocher offres et 
demandes d’emploi, sans que l’agence d’emploi privée ne devienne partie aux relations de 
travail susceptibles d’en découler » ou des « services consistant à employer des travailleurs 
dans le but de les mettre à la disposition d’une tierce personne physique ou morale qui 
fixe leurs tâches et en supervise l’exécution » (o.i.T., 1997, art. 1). Nous n’examinons dans 
le présent article que l’activité de fourniture de personnel qui fait naître, contrairement 
à l’activité de placement, une relation de travail tripartite. il faut noter que 79 % des 
activités des agences de location de personnel au Canada en 2004 étaient des activités de 
recrutement de travailleurs temporaires (fourniture de main-d’œuvre) : Statistique Canada, 
Le Quotidien, 17 mars 2006, no de cat. 11-001-xiF, p. 10.

8  André Sobczak, Brigitte Rorive et Christelle Harvard, « Quel rôle de l’État dans la régulation des 
relations triangulaires de travail : le cas du travail intérimaire et des centres d’appel » dans le 
cadre du Colloque international État et régulation sociale, Université de Paris 1, 2006, p. 2.

9  Guylaine Vallée, « Pluralité des statuts de travail et protection des droits de la personne : 
quel rôle pour le droit du travail ? », (1999) 52 Relations industrielles 277 ; Leah F. Vosko, 
Temporary Work : The Gendered Rise of a Precarious Employment Relationship, Toronto, 
University of Toronto Press, 2000 ; Jean Bernier, Guylaine Vallée et Carol Jobin, Les besoins de 
protection sociale des personnes en situation de travail non traditionnelle, Rapport final du 
Comité d’experts chargé de se pencher sur les besoins de protection sociale des personnes 
vivant une situation de travail non traditionnelle, Gouvernement du Québec, 2003, 568 p. + 
annexes; Katherine Lippel, Stephanie Bernstein et Karen Messing, Travail atypique : protection 
légale des conditions minimales d’emploi et de la santé, Rapport final soumis au FQRSC dans 
le cadre du programme d’Actions concertées Le travail atypique, la mutualisation du risque, 
la protection sociale et les lois du travail, Université du Québec à Montréal (UQAM), 31 mars 
2004, 56 p. ; Harry W. Arthurs, Équité au travail - Des normes du travail fédérales pour le XXIe 
siècle, Ressources humaines et Développement des compétences, Canada, 2006.

10 Voir aussi Gilles Trudeau, « Temporary Employees Hired through a Personnel Agency : Who 
is the Real Employer ? », (1997) 5 Canadian Labour & Employment Law Journal 359.

11 Voir aussi Diane Galarneau, « L’écart salarial entre employés temporaires et permanents », 
(2005) 17 L’emploi et le revenu en perspectives 5 ; Esther Paquet, « Le statut d’emploi : un 
élément constitutif de la condition sociale ? », (2005) 60 Relations industrielles 64. 

12 Voir aussi Guylaine Vallée, Pour une meilleure protection des travailleurs vulnérables : des 
scénarios de politiques publiques, Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques 
(RCRPP) / Canadian Policy Research Networks (CPRN), Collective sur les travailleurs vulnérables, 
no 2, mars 2005.



les relations de travail tripartites et l’application des normes minimales du travail au QuéBec  431

13 Voir aussi Katherine Lippel, « Le travail atypique et la législation en matière de santé et 
sécurité du travail », (2004), vol. 201, dans Développements récents en santé et sécurité du 
travail, Barreau du Québec, Service de la formation permanente, Cowansville, Éditions Yvon 
Blais, 307-382.

14 Code du travail, L.R.Q., c. C-27, art. 39 (ci-après cité « C.T. »). Voir, à titre d’exemple, 
Location Pro-Jean inc. c. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, 
section locale 501, 2004 QCCRT 69 ; Syndicat des travailleuses et travailleurs des résidences 
et centres d’hébergement privés de la Rive-Sud de Montréal - CSN c. Jardins intérieurs de 
St-Lambert inc., 2006 QCCRT 78. 

15 Pointe-Claire (Ville) c. Québec (Tribunal du travail), [1997] 1 R.C.S. 1015.

16 La plupart des décisions portent sur l’identification de l’employeur aux fins de l’appréciation 
du service continu requis pour bénéficier de normes prévues par la loi. il s’agit de salariés 
ayant occupé le même emploi dans la même entreprise, successivement pour l’agence de 
location de personnel et le client [Corriveau c. Résidence St-Philippe de Windsor, (1997) 
C.T. 464; D.T.E. 97T-1149 (C.T.) ; Poirier c. Alcoa International Canada Ltd., 2004 QCCRT 
389]; successivement pour le client puis pour une agence de location de personnel [Maras c. 
Clinique familiale St-Vincent enr., D.T.E. 96T-1254 (C.T.) ; Rivard c. Realmont ltée, (1999) 
R.J.D.T. 239; D.T.E. 99T-101 (C.T.)] ou encore pour une succession d’agences auprès du 
même client (Daigle et Les Augustines de la miséricorde de Jésus du monastère de l’hôpital 
général de Québec et Services & organisation de soins inc., 2004 QCCRT 0241).

17 D. Galarneau, loc. cit., note 11, 14-15.

18 Le juge Lamer écrivait : « Les tribunaux et les cours doivent, hélas, souvent prendre des 
décisions en interprétant des lois comportant des lacunes. Le cas sous étude démontre que 
les situations de relations tripartites peuvent poser des problèmes lorsqu’il s’agit d’identifier 
le véritable employeur en présence de lois du travail incomplètes sur le sujet. La relation 
tripartite s’intègre avec difficulté dans le schéma classique des rapports bilatéraux. En effet, 
le Code du travail a été conçu essentiellement pour des relations bipartites comprenant un 
salarié et un employeur. […] Confrontés à ces lacunes législatives, les tribunaux ont, selon 
leur expertise, interprété les dispositions souvent laconiques de la loi. or, en dernier ressort, 
il revient au législateur d’apporter des solutions à ces lacunes. La Cour ne peut empiéter sur 
un domaine qui ne lui appartient pas. » Pointe-Claire (Ville) c. Québec (Tribunal du travail), 
précitée, note 15, par. 63.

19 L.N.T., art. 5.

20 L.N.T., art. 102 à 121. Le salarié qui dépose une plainte pécuniaire réclame de l’employeur les 
sommes qui lui sont dues à la suite de non-respect des normes prévues par la loi relativement, 
par exemple, au salaire, aux heures supplémentaires, aux jours fériés, au congé annuel ou à 
l’avis de cessation d’emploi.

21 L.N.T., art. 122 à 123.5. En vertu de ces articles, il est interdit à l’employeur de congédier, 
suspendre, déplacer ou exercer des mesures discriminatoires ou de représailles à l’égard d’un 
salarié pour des motifs prévus dans la loi. 

22 L.N.T., art. 124 à 131. En vertu de ces articles, il est interdit de congédier sans cause juste et 
suffisante un salarié qui justifie de deux années ou plus de service continu. 

23 L.N.T., art. 123.6 à 123.16. En vertu de ces articles, le salarié a droit à un milieu de travail 
exempt de harcèlement psychologique.

24 Le rôle de la C.N.T. varie selon les types de plaintes puisque la L.N.T. lui confère un pouvoir 
d’enquête uniquement en matière pécuniaire et en matière de harcèlement psychologique : 
L.N.T., art. 103 à 110 ; art. 123.8.

25 L.N.T., art. 5, par. 5. Voir aussi la nomination possible d’un médiateur en vertu des articles 
123.3 (pratiques interdites), 123.10 (harcèlement psychologique) et 125 (congédiement sans 
cause juste et suffisante) de la Loi.
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26 Les taux de traitement des plaintes calculés dans les rapports annuels de gestion de la 
Commission des normes du travail représentent la proportion des plaintes réglées au cours 
de l’exercice par rapport au total des plaintes à traiter.

27 Commission des normes du travail, Rapport annuel de gestion 2007-2008, Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, 2008, p. 43. En 2007-2008, ce taux était de 68,2 % en 
matière pécuniaire (id., p. 45), de 70,6 % en matière de pratiques interdites (id., p. 47), 
de 68,5 % en matière de congédiement sans cause juste et suffisante (id., p. 48) et de 
74,7 % en matière de harcèlement psychologique (id., p. 49). Par ailleurs, le taux global de 
traitement était de 66,5 % en 2004-2005 (Commission des normes du travail, Rapport annuel 
de gestion 2004-2005, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2005, p. 44) et de 
60,8 % en 2005-2006 (Commission des normes du travail, Rapport annuel de gestion 2005-
2006, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2006, p. 42), années correspondant 
aux plaintes étudiées dans la présente étude.

28 L.N.T., art. 113

29 L.N.T., art. 123.5, 123.13 et 126.1.

30 Activités qui sont qualifiées de « sources matérielles du droit administratif » dans Michel 
Coutu et Georges Marceau, avec la collaboration de Annie Pelletier et de Karine Pelletier, 
Droit administratif du travail, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2007, p. 98-101. Sur la 
distinction entre les sources formelles et les sources matérielles du droit du travail : id., 
p. 72-73 ainsi que Pierre Verge, Gilles Trudeau et Guylaine Vallée, Le droit du travail par ses 
sources, Montréal, Éditions Thémis, 2006, p. 1-5.

31 La consultation des dossiers de plaintes a été faite dans les locaux de la Commission des 
normes du travail à Québec au cours de l’hiver 2007. 

32 Les plaintes incomplètes ou irrecevables sont celles qui ont été exclues sur la base des 
critères administratifs établis par la Commission elle-même. Les fermetures administratives 
comprennent les plaintes irrecevables (personnes non admissibles au recours) et les plaintes 
déférées à la CRT en vertu desquelles les salariés sont représentés par leurs procureurs. Elles 
incluent aussi les plaintes visant les employeurs en faillite, insolvables ou introuvables ainsi que 
les dossiers fermés après plusieurs tentatives infructueuses de rejoindre le salarié. Pour plus de 
renseignements, consultez les rapports annuels de gestion de la C.N.T., op. cit., note 27. 

33 Expression formulée à la lumière de l’analyse de la jurisprudence portant sur l’intermédiation 
du travail que propose M.-F. Bich, loc. cit., note 1, p. 292. 

34 Selon la définition qu’en donne la Commission, l’enquête doit s’entendre au sens suivant : 
procédure par laquelle le personnel enquêteur, à la suite du dépôt d’une plainte ou 
de l’initiative même de la Commission, examine certains faits et rassemble les éléments 
nécessaires à la constitution d’un dossier. L’enquête permet, entre autres choses, de vérifier 
si des infractions ont été commises, et éventuellement peut mener au règlement du litige 
en cause. Notons que le dossier peut-être fermé dès l’étape préalable de l’examen de la 
recevabilité si la Commission arrive à la conclusion que le plaignant n’est pas un salarié au 
sens de la L.N.T. (art. 1) ou s’il n’est pas assujetti à la compétence de celle-ci. 

35 Soit 29 991 plaintes pécuniaires sur les 43 498 à traiter en 2004-2005 : Commission des 
normes du travail (2005), op. cit., note 27, p. 44 et 45.

36 Soit 27 723 plaintes pécuniaires sur les 43 404 à traiter en 2005-2006 : Commission des 
normes du travail (2006), op. cit., note 27, p. 42 et 43.

37 Soit 4 432 plaintes pour pratiques interdites et 7 008 plaintes pour congédiement sans cause 
juste et suffisante sur les 43 498 à traiter en 2004-2005 : Commission des normes du travail 
(2005), op. cit., note 27, p. 44, 47 et 48.

38 Soit 4 645 plaintes pour pratiques interdites et 7 146 plaintes pour congédiement sans cause 
juste et suffisante sur les 43 404 à traiter en 2005-2006 : Commission des normes du travail 
(2006), op. cit., note 27, p. 42, 45 et 46.
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39 C.N.T.-6, C.N.T.-10, C.N.T.-54, C.N.T.-55 et C.N.T.-56. Ces codes réfèrent au mode 
d’identification des dossiers que nous avons établi aux fins de l’analyse et pour garantir 
la confidentialité des parties en cause. Nous avons attribué aux dossiers un code allant de 
C.N.T.-1 à C.N.T.-58. Nous n’avons finalement retenu, aux fins de l‘analyse finale, que 54 
dossiers.

40 L.N.T., art. 39 et suiv.

41 L.N.T., art. 74.

42 L.N.T., art. 75.

43 Répondant E1. Les transcriptions d’entrevues ont été faites de manière à exclure toute 
information susceptible d’identifier le répondant. Elles ont aussi été codifiées comme les 
entrevues E1 à E6. Les répondants E4, E5 et E6 sont des enquêteurs ou enquêtrices; les 
répondants E1, E2 et E3 sont avocats ou avocates de la Direction des affaires juridiques. 

44 L.N.T., art. 139 à 147; en particulier, art. 140.

45 il s’agit des obligations relatives au salaire (L.N.T., art. 39), à la durée du temps de travail 
(L.N.T., art. 55), les jours fériés, chômés et payés (L.N.T., art. 59.1 à 65) et l’avis de cessation 
d’emploi (L.N.T., art. 82 et 83).

46 Pour une analyse du partage constitutionnel des compétences législatives dans le domaine 
du travail dans le contexte des nouvelles configurations d’entreprises, voir P. Verge avec la 
collaboration de S. Dufour, op. cit., note 2.

47 il s’agit des obligations relatives au salaire (L.N.T., art. 39), à la durée du temps de travail 
(L.N.T., art. 55), les jours fériés, chômés et payés (L.N.T., art. 59.1. à 65) et l’avis de cessation 
d’emploi (L.N.T., art. 82 et 83).

48 L.N.T., art. 55.

49 Ces 15 plaintes, dont certaines ont été regroupées, ont été traitées dans huit dossiers : 
C.N.T.-7, C.N.T.-13, C.N.T.-14, C.N.T.-18, C.N.T.-23(*2), C.N.T.-27, C.N.T.-34(*4) et 
C.N.T.-52 (*4).

50 Notamment en ce qui concerne les heures travaillées au-delà des quarante (40) heures de la 
semaine normale de travail, pour lesquelles la L.N.T. prévoit une rémunération à taux majoré 
(L.N.T., art. 52 et 55). En vertu du Règlement sur la durée du travail des conducteurs de 
véhicules automobiles applicable aux entreprises de camionnage relevant de la compétence 
législative fédérale, cette semaine est fixée à soixante (60) heures (titre abrégé de Règlement 
concernant les normes en matière de durée de travail des employés affectés au transport des 
marchandises, des passagers et du courrier par véhicule automobile, C.R.C., ch. 990, art. 6). 

51 Extrait d’une directive administrative émise par la Commission et reproduite dans le dossier 
C.N.T.-18.

52 Voir, en particulier, Construction Montcalm Inc. c. La Commission du salaire minimum, [1979] 
1 R.C.S. 754; 1978 CanLii 18 (C.S.C.); Northern Telecom c. Travailleurs en communication, 
[1980] 1 R.C.S. 115; 1979 CanLii 3 (C.S.C.) Voir aussi P. Verge, G. Trudeau et G. Vallée, 
op. cit., note 30, p. 8-10.

53 il s’agit des dossiers : C.N.T.-2, C.N.T.-9, C.N.T.-15, C.N.T.-16, C.N.T.-21, C.N.T.-25, C.N.T.-37 
(cinq plaignants); C.N.T.-38 et C.N.T.-42 (deux plaignants). 

54 L.N.T., art. 55.

55 Dossiers C.N.T.-2; C.N.T.-9; C.N.T.-21; C.N.T.-25; C.N.T.-37; C.N.T.-38 et C.N.T.-42.

56 Répondant E3.

57 Dossiers C.N.T.-37 et C.N.T.-38.

58 Répondant E-2.

59 Dossiers C.N.T.-15 et C.N.T.-16. 
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60 Voici le contenu essentiel que renfermait cette entente commerciale : « L’Agence s’occupera 
de l’embauche du personnel, de la formation, de fournir les uniformes, de la surveillance 
et de la qualitié des travaux, fournira l’équipement et le matériel nécessaire pour le bon 
fonctionnement des opérations » (C.N.T.-15 et C.N.T.-16).

61 L.N.T., art. 83.

62 L.N.T., art. 76. 

63 Quant au recours en vertu de 124 de la L.N.T., le dossier était encore en traitement au 
moment de la publication de cet article (août 2009), si bien que la conclusion n’était pas 
disponible.

64 Répondant E6.

65 L.N.T., art. 124. 

66  Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, art. 317 (ci-après cité « C.c.Q. »). il est à noter que 
dans les dossiers, la Commission ne réfère pas explicitement à cette notion. 

67 Répondant E6.

68 Répondant E4.

69 Dossiers C.N.T.-15 et C.N.T.-16.

70 Répondant E4.

71 L.N.T., art. 65.

72 Dossiers C.N.T.-1 et C.N.T.-51.

73 Répondant E3.

74 L.N.T., art. 60.

75 Dossiers C.N.T.-5 et C.N.T.-41.

76 Ce qui signifie que le paiement de la prime afférente aux heures supplémentaires était 
reporté à une date ultérieure, voire à la date de terminaison du contrat de travail. Les termes 
employés par les parties aux fins de la rédaction de l’entente tirée du dossier C.N.T.-41 ont 
été conservés tels quels dans notre texte.

77 Dossier C.N.T.-5.

78 Dossier C.N.T.-41.

79 Au moment de faire cette étude, ces dossiers avaient déjà cheminé jusqu’à la Direction 
des affaires juridiques de sorte que ceux-ci n’étaient plus accessibles physiquement. 
Nous avons eu connaissance de ces dossiers sur la seule base des informations transmises 
par le personnel de la Direction des affaires juridiques lors des entrevues menées le 27 
février 2007.

80 Répondant E3.

81 Répondant E3.

82 L.N.T., art. 85.2.

83 on doit noter la similarité des questions soulevées ici et de celles qui caractérisent certaines 
entreprises ayant recours à l’organisation en franchise : voir G. Vallée, loc. cit., note 3.

84 C’est le cas, notamment, en vertu du programme gouvernemental chèque emploi-service 
(id.).

85 L.N.T., art. 124.

86 L.N.T., art. 122.

87 L.N.T., art. 82 et 83.

88 Dossier C.N.T.-51.
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89 Ces dossiers soulevaient le problème de la qualification de la rupture à l’occasion d’une 
plainte pécuniaire ou à l’occasion d’une plainte contestant la légalité ou le caractère justifié 
du motif de la rupture : C.N.T.-11, C.N.T.-12, C.N.T.-20, C.N.T.-22, C.N.T.-25, C.N.T.-26, 
C.N.T.-31, C.N.T.-36, C.N.T.-39, C.N.T.-43, C.N.T.-45, C.N.T.-48 et C.N.T.-50.

90 L.N.T., art. 82.

91 Pensons seulement au certificat de travail (L.N.T., art. 84) et l’indemnité afférente au congé 
annuel (L.N.T., art. 76).

92 Dans le dossier C.N.T.-50, le plaignant allègue que le motif fourni par l’employeur est 
fallacieux puisque le poste duquel il a été démis pour manque de travail est toujours occupé 
par d’autres travailleurs d’agence. 

93 Dans le dossier C.N.T.-39, le plaignant souffre de diabète. Dans le dossier C.N.T.-45, les faits 
nous apprennent que la plaignante était enceinte au moment de la rupture du lien d’emploi. 
Elle allègue également que l’abolition de poste alléguée n’a pas été valablement prouvée par 
l’agence.

94 Dans ce dossier C.N.T.-11, les faits ne permettent pas d’identifier quel aspect de la prestation 
de travail génère cette insatisfaction.

95 Dans les dossiers C.N.T.-26 et C.N.T.-31, aucun motif valable n’a été avancé par l’agence 
pour justifier le congédiement. 

96 Dans le dossier C.N.T.-12, le plaignant allègue que les représailles qu’il a subies font suite à 
la plainte pour harcèlement psychologique qu’il avait adressée à la Commission. Le dossier 
C.N.T.-22 suggère que l’entreprise cliente en est arrivée à se libérer d’une travailleuse enceinte 
sous le couvert d’une affectation temporaire décidée par l’agence sans que la légitimité de sa 
décision ne soit examinée. Dans le dossier C.N.T.-43, l’auteur de la plainte allègue avoir été 
congédié parce qu’il a exercé un droit lui résultant de la L.N.T. (soit une absence pour cause 
de maladie ou d’accident prévue à l’article 79.1).

97 Dossier C.N.T.-36.

98 L’autre dossier étant le dossier C.N.T.-35.

99 L.N.T., art. 79.7. 

100 L.N.T., art. 122.

101 L.N.T., art. 124.

102 Voir  Hamilton c. ETI Canada inc., 2007 QCCA 707, demande d’autorisation d’appel à la 
Cour suprême du Canada rejetée le 13 décembre 2007. L’ordonnance de réintégration ne 
visant que le sous-traitant, les recours subséquents à l’encontre du client ont été infructueux : 
Hamilton et QiT-Fer et titane inc., 2007 QCCRT 0514 (rejet d’une requête pour l’émission 
d’une ordonnance de la CRT à l’encontre du client); Hamilton c. QIT-Fer et titane inc., 2008 
QCCS 949 (rejet d’une requête pour outrage au tribunal à l’encontre du client).

103 C.N.T.-11, C.N.T.-28, C.N.T.-31, C.N.T.-39 et C.N.T.-51.

104 Répondant E6.

105 Dossier C.N.T.-51.

106 L.N.T. art. 82.

107 J. Bernier et G. Vallée, loc. cit., note 4, p. 73 à 75 ; voir aussi supra, note 16.

108 Répondants E1 et E3.

109 Répondant E3.

110 Répondant E3.

111 Répondant E1.

112 Dossier C.N.T.-40.



436 relations industrielles / industrial relations – 64-3, 2009 

113 Supra, partie intitulée « La Commission des normes du travail et les plaintes provenant des 
salariés d’agence de location de personnel : les sources consultées ». 

114 Supra, note 24. il faut noter que l’intervention d’un médiateur n’est pas explicitement prévue 
en matière pécuniaire même si, en vertu de l’art. 5, par. 5 de la Loi, la Commission a pour 
fonction de « tenter d’amener les employeurs et les salariés à s’entendre quant à leurs 
mésententes » relatives à l’application des lois et des règlements qu’elle administre ».

115 L.N.T., art. 103 à 110.

116 L.N.T., art. 5, par. 5. 

117 L.N.T., art. 113.

118 Le taux de traitement des plaintes pécuniaires à la Commission des normes du travail, 
représentant la proportion des plaintes réglées au cours de l’exercice par rapport au total 
des plaintes à traiter, était de 68,8 % en 2004-2005 (Commission des normes du travail 
(2005), op. cit., note 27, p. 45) et de 62,4 % en 2005-2006 (Commission des normes du 
travail (2006), op. cit., note 27, p. 43), années correspondant à la période que nous avons 
étudiée.

119 L.N.T., art. 39 par. 5.

120 Répondants E1, E2, E3, E5 et E6.

121 Dossier C.N.T.-28.

122 Répondants E1 et E3.

123 Répondant E6.

124 L.N.T., art. 95.

125 À ce sujet, voir Sylvain Lefebvre, isabelle Paradis et Robert L. Rivest, « La Commission des normes 
du travail : ses pouvoirs et compétences en matière de processus d’enquête et d’intervention 
judiciaire », dans Service de la formation permanente, Barreau du Québec, Développements 
récents en droit du travail, vol. 190, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2003, p. 287-363.

126 Répondant E1

127 Supra, section intitulée « Les difficultés au moment de l’enquête ».

128 Dossiers C.N.T.-4, C.N.T.-29, C.N.T.-46 et C.N.T.-30.

129 Dossier C.N.T.-30.

130 Dossiers C.N.T.-4 et C.N.T.-46.

131 Dossier C.N.T.-46.

132 L.N.T., art. 83.

133 Répondant E3.

134 Dossier C.N.T.-42.

135 Répondants E1, E2 et E3.

136 Répondant E1.

137 Dossier C.N.T.-29. 

138 Répondant E1.

139 Répondant E1.

140 L’article 96 de la L.N.T. porte sur les effets de l’aliénation ou de la concession d’entreprise 
sur les réclamations civiles qui découlent de l’application de la loi ou d’un règlement et qui 
ne sont pas payées au moment de cette aliénation ou concession. il précise que « l’ancien 
employeur et le nouveau sont liés solidairement à l’égard d’une telle réclamation ». L’article 
97 de la L.N.T. porte sur les effets de l’aliénation ou de la concession d’entreprise sur la 
continuité de l’application des normes du travail.



les relations de travail tripartites et l’application des normes minimales du travail au QuéBec  437

141 Dossiers C.N.T.-2 et C.N.T.-3.

142 Fernand Morin, Jean-Yves Brière et Dominic Roux, Le droit de l’emploi au Québec, 3e édition, 
Montréal, Wilson et Lafleur, 2006, p. 1272.

143 Le taux de traitement des plaintes pour pratiques interdites à la Commission des normes 
du travail, représentant la proportion des plaintes réglées au cours de l’exercice par rapport 
au total des plaintes à traiter, était de 65,4 % en 2004-2005 (Commission des normes du 
travail (2005), op. cit., note 27, p. 47) et de 59 % en 2005-2006 (Commission des normes 
du travail (2006), op. cit., note 27, p. 45), années correspondant à la période que nous avons 
étudiée.

144 Le taux de traitement des plaintes pour congédiement sans cause juste et suffisante à 
la Commission des normes du travail, représentant la proportion des plaintes réglées au 
cours de l’exercice par rapport au total des plaintes à traiter, était de 64,6 % en 2004-
2005 (Commission des normes du travail (2005), op. cit., note 27, p. 48) et de 58,2 % en 
2005-2006 (Commission des normes du travail (2006), op. cit., note 27, p. 46), années 
correspondant à la période que nous avons étudiée.

145 Dossier C.N.T.-36.

146 Supra, section intitulée « Le contrôle du motif de la rupture ».

147 Cette approche réaliste est illustrée dans les affaires Charron c. Drolet, 2005 QCCA 430 
(iiJCan); Drolet c. Charron, 2003 iiJCan 47209 (Qc C.S.). Voir Guylaine Vallée, « Reconnaître 
la relation de travail dans des modèles organisationnels complexes : une question de 
méthode ? Note de recherche », (2008) 42 Revue juridique Thémis 519.

148 D. Gesualdi-Fecteau, loc. cit., note 3, p. 19-21.

149 Répondant E1.

150 Raisons que E1 n’a pas révélées au cours de cet entretien.

151 À la Commission, un règlement s’entend au sens d’une entente écrite et signée par laquelle les 
parties choisissent de s’entendre sur une solution, impliquant généralement des compromis, 
plutôt que de s’engager dans un processus de juidiciarisation de l’enquête.

152 Au final, ces trois plaintes auront toutes connu un dénouement hors cour.

153 Supra, notes 26 et 27 et texte correspondant.

154 Voir le constat plus général en ce sens formulé par Diane Veilleux et Gilles Trudeau, « La 
médiation des différends du travail au Québec : de la tradition vers de nouvelles directions », 
dans F. Petit (dir.), Le règlement amiable des différends sociaux, Paris, L’Harmattan, 2007, 
p. 191, aux p. 193-194.

155 Id., p. 194.

156 Jacques Desmarais, « Nouvelles pratiques et traitement des litiges en droit du travail au 
Québec : un panorama déconcertant », dans K. Lippel, Nouvelles pratiques de gestion des 
litiges en droit social et du travail, Actes de la 4e journée en droit social et du travail (UQAM), 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1993, p. 99 à la p. 131.

157 organe administratif rattaché à la vice-présidence aux communications et au service à la 
clientèle, et les directions régionales d’enquêtes qui sont associées à la vice-présidence aux 
opérations.

158 Le responsable du traitement des plaintes agit en qualité de chef d’équipe à l’intérieur 
de la structure de la Commission nous apprenait E3 lors des entrevues conduites à la 
Commission.

159 Répondants E6 et E4.

160 Et satisfaire ainsi aux critères qui permettraient de les considérer comme des normes juridiques 
dans une vision sociologique du droit ou comme une source matérielle du droit du travail. 
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Voir M. Coutu et G. Marceau, avec la collaboration de A. Pelletier et K. Pelletier, op.cit., note 
30, p. 100.

161 J. Bernier, G. Vallée et C. Jobin, op. cit., note 9, p. 504; K. Lippel, S. Bernstein et K. Messing, 
op. cit., note 9, p. 16 et 39; H. W. Arthurs, op. cit., note 9, p. 253.

162 J. Bernier, G. Vallée et C. Jobin, op. cit., note 9, p. 507-509 ; K. Lippel, S. Bernstein et K. Messing, 
op. cit., note 9, p. 40.

163 L.R.C. (1985), c. L-2.

164 H.W. Arthurs, op.cit., note 9, p. 92.

165 Convention (C181) concernant les agences d’emploi privées, précitée, note 7.

166  Ce partage des responsabilités doit être établi en matière de « a) négociation collective; b) 
salaires minima; c) horaires, durée du travail et autres conditions de travail; d) prestations légales 
de sécurité sociale; e) accès à la formation; f) protection dans le domaine de la sécurité et de 
la santé au travail; g) réparation en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle; h) 
indemnisation en cas d’insolvabilité et protection des créances des travailleurs; i) protection et 
prestations de maternité, protection et prestations parentales » (id., art. 12).

167 L’industrie américaine de l’intérim a connu une croissance exponentielle, plus particulièrement 
à partir de la fin des années 1970. En effet, comptant parmi les secteurs les plus dynamiques 
de l’économie américaine, le secteur de l’intérim a doublé pendant la décennie 1970 ; plus 
que doublé entre 1979 et 1987 ; doublé encore une fois entre 1987 et 1994 et culmine avec 
3,1 millions d’embauches par jour, ce qui représente 2 % de toute la force de travail aux 
États-Unis (American Staffing Association, Annual Economis Analysis 2006, 2006, pp. 1-14, 
p. 3). L’agence Manpower comptait plus de 600 000 employés aux États-Unis en 2000, 
ce qui en faisait le plus important employeur du pays à cette époque (Gérard Notebaert, 
« L’impact du cadre législatif sur le taux de syndicalisation des intérimaires au Québec et en 
France », (2006), 61 Relations industrielles 223, 224). Les mêmes tendances d’observent 
dans le marché français de l’intérim, qui est le second en importance au monde derrière 
les États-Unis au chapitre du chiffre d’affaires (Christophe Vigneau, « Temporary Agency 
in France », (2001) 23 Comparative Labor Law & Policy Journal 45). À partir des années 
1980, on observe une croissance importante de l’industrie alors que les agences pénètrent 
de nouveaux secteurs de l’économie française : médico-social, informatique, téléphonie, 
comptabilité, etc. En 2003, l’industrie enregistrait un chiffre d’affaires de 17,7 milliards 
d’euros et son réseau comptait alors 6 034 agences réparties sur tout le territoire français 
(G. Notebaert, loc. cit., note 167, 226). Une étude réalisée en 2006 indique qu’il y aurait 
approximativement entre 2,5 et 3 millions de personnes employées par les quelques 20 000 
agences de location de personnel au sein des pays membres de l’Union européenne en 
2006. Ce nombre correspondrait approximativement à 2 % de la population active totale 
dans cette zone du monde (James Arrowsmith, Temporary Agency Work in an Enlarged 
European Union, European Foundation for the improvement of Living and Working 
Conditions, 2006, p. 5). L’industrie du travail intérimaire s’étend aujourd’hui dans plus de 
60 pays et génère 175 milliards (€) de chiffre d’affaires par année, ce qui contraste avec 
ses origines modestes dans le midwest américain en 1920 (Jamie Peck, Kick Theodore et 
Kevin Ward, « Constructing Markets for Temporary Labour : Employment Liberalisation and 
the internationalisation of the Staffing industry », Geographies of the Temporary Staffing 
Industry Research Program, document de travail no 5, University of Manchester, septembre 
2004, p. 3-26).

168 Statistique Canada, op. cit., note 7, p. 11. on observe aussi au Canada une concentration 
des activités de placement, les 20 principales entreprises ayant enregistré 38 % du total 
des revenus d’exploitation (Statistique Canada, op. cit., note 7, p. 11). Ce phénomène est 
aussi observable sur le marché européen. Par exemple, l’industrie de l’intérim en France est 
actuellement dominée par trois entreprises (Manpower, Adecco et VediorBis) qui occupent 
à elles seules 65 % du marché français (Gilbert Lefèvre, François Michon et Mouna Viprey, 
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« Les stratégies des entreprises de travail temporaire, acteurs incontournables du marché du 
travail, partenaires experts en ressources humaines », (2002) 89 Travail et Emploi 45, 46).

169 Les entreprises privées (87,7 % du total du revenu d’exploitation), les administrations 
publiques (8,4 % du total du revenu d’exploitation), les institutions publiques (2,4 % du 
total du revenu d’exploitation) constituent les principaux utilisateurs (entreprises clientes) 
des services d’emploi offerts par les agences au Canada (Statistique Canada, op. cit., 
note 7, p. 12). 

170 Jamie Peck et Nikolas Theodore, « The Business of Contigent Work: Growth and Restructuring 
in Chicago’s Temporary Employment industry », (1998) 21 Work, Employment and 
Society 655, 664. Ces auteurs emploient le terme « on site management » pour désigner 
cette pratique. Voir aussi Jamie A. Peck et Nikolas Theodore, « Temped out ? industry 
Rethoric, Labor Regulation and Economic Restructuring in the Temporary Staffing Business », 
(2002) 23 Economic and Industrial Democracy 143.

171 J.A. Peck et N. Theodore (2002), loc. cit., note 170, 154.

172 Id., 155.

173 Id., 156.

174 Id.

175 Id., 143. Voir aussi Chris Forde, « Temporary Arrangements: The Activities of Employment 
Agencies in the UK », (2001) 15 Work, Employment and Society 631; Chris Forde et Gary 
Slater, « Agency Working in Britain: Character, Consequences and Regulation », (2005), 43 
British Journal of Industrial Relations 49; John Purcell, Kate Purcell et Stephanie Taibly, 
« Temporary Work Agencies: Here Today, Gone Tomorrow ? », (2004) 42 British Journal of 
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rÉsumÉ

Les relations de travail tripartites et l’application des normes 
minimales du travail au Québec

De nombreux travaux ont mis au jour l’inadéquation existant entre les lois du travail 
conçues pour des relations bipartites entre un salarié et un seul employeur clairement 
identifiable et les relations de travail tripartites qui découlent des nouveaux modes 
d’organisation de la production qu’adoptent les entreprises en quête de flexibilité. Le 
présent texte porte de manière particulière sur l’application d’une importante loi qué-
bécoise, la Loi sur les normes du travail, aux relations tripartites découlant du recours 
à des agences de location de personnel. Cette loi édicte des conditions de travail mini-
males en matière notamment de rémunération, de durée de travail, de congés ou de 
protection de d’emploi. Elle met aussi en place des mécanismes particuliers de mise en 
œuvre de ces normes qui confèrent un rôle important à un organisme administratif spé-
cialisé, la Commission des normes du travail. L’étude s’appuie sur l’analyse qualitative 
des plaintes déposées entre 2004 et 2006 par des salariés d’agences auprès de la Com-
mission ainsi que sur des entrevues réalisées avec des membres de son personnel. 

Les résultats révèlent l’effectivité toute relative de la loi dans le contexte des relations 
de travail tripartites. ils illustrent, d’une part, des problèmes concrets d’application qui 
ont été regroupés sous trois grands types : les difficultés liées à la complexité inhérente 
aux relations tripartites; les contournements ou les fraudes à la loi; et les défaillances 
structurelles de la loi. ils témoignent, d’autre part, des difficultés dans le traitement 
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des plaintes relatives à des relations de travail tripartites. Même si les intervenants 
(inspecteurs-enquêteurs et procureurs) de la Commission développent des pratiques 
d’application adaptées aux relations tripartites en tentant d’impliquer toutes les parties 
qui se partagent le pouvoir de direction du salarié dans la recherche d’une solution, il reste 
que, conformément au mandat de la Commission, plusieurs plaintes se concluent par des 
règlements, au demeurant rarement tripartites. Ces pratiques d’application n’ont pas de 
portée normative au-delà de la sphère d’intervention de la Commission et ne peuvent 
influencer le traitement judiciaire des litiges soulevant l’application du droit du travail à 
des relations tripartites. C’est pourquoi des réformes législatives doivent être envisagées. 
Celles-ci sont d’autant plus nécessaires que le recours à des salariés d’agences de location 
de personnel n’est pas un phénomène marginal et temporaire. À cause de son expansion 
et de la diversification de son offre de services, l’industrie de la location de personnel est 
un phénomène susceptible de transformer profondément le marché du travail.

MotS-CLéS : agences de location de personnel; normes minimales du travail, relations de 
travail tripartites, travail atypique; application du droit du travail

summary

tripartite Labour relations and Application of Minimum  
Labour Standards in Quebec

Numerous studies have highlighted the existing mismatch between labour laws con-
ceived for bipartite relations involving an employee and a single and clearly identifiable 
employer, and tripartite labour relations ensuing from the new modes of organizing 
production adopted by firms in search of flexibility. this article examines, in particular, 
the application of an important Quebec law, the Act respecting labour standards, to 
tripartite relations stemming from the use of temporary employment agencies. this Act 
decrees minimum working conditions related to, among others, wages, hours of work, 
leave or employment protection. it also sets up special mechanisms for implementing 
these standards, giving an important role to a specialized administrative body, the Com-
mission des normes du travail. this study is based on the qualitative analysis of com-
plaints filed with the Commission between 2004 and 2006 by employees from agencies, 
as well as on interviews conducted with the Commission’s officials. 

the results reveal that the effectiveness of the Act is fairly limited in the context of 
tripartite labour relations. they illustrate, on the one hand, concrete problems of ap-
plication which were grouped under three major types: difficulties related to the com-
plexity inherent to tripartite relations; practices of circumventing or cheating the law; 
and structural weaknesses in the law. they attest, on the other hand, to the difficulties 
involved in processing complaints related to tripartite labour relations. Although in 
searching for a solution, Commission officials (inspectors-investigators and attorneys) 
develop application practices that are adapted to tripartite relations by seeking to in-
volve all the parties sharing managerial power over the employee, the fact remains 
that, in accordance with the Commission’s mandate, many complaints end up with set-
tlements that are, nevertheless, rarely tripartite. these application practices do not have 
normative scope beyond the Commission’s sphere of intervention, and cannot influence 
the judicial processing of disputes involving the application of labour law to tripartite 
relations. therefore, legislative reforms must be considered. Such reforms are all the 
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more necessary since the use of employees from temporary employment agencies is not 
a marginal and temporary phenomenon. Because of its expansion and the diversifica-
tion of its offer of services, the temporary employment agency sector is a phenomenon 
that is likely to profoundly change the labour market.

KEyWorDS: temporary employment agencies, minimum labour standards, tripartite 
labour relations, non-standard work, and application of labour law

resumen

Las relaciones de trabajo tripartitas y la aplicación de las  
normas mínimas de trabajo en Quebec

varios trabajos han revelado la inadecuación existente entre las leyes laborales con-
cebidas por medio de relaciones bipartitas entre un asalariado y un solo empleador 
claramente identificable y las relaciones laborales tripartitas que derivan de los nuevos 
modos de organización de la producción adoptadas por las empresas en búsqueda de 
flexibilidad. El presente texto aborda en particular la aplicación de una importante ley 
quebequense, la Ley de normas de trabajo, respecto a las relaciones tripartitas deriva-
das del recurso a agencias de contrata de personal. Esta ley decreta las condiciones de 
trabajo mínimas  en materia de remuneración, de duración del trabajo, los días no labo-
rados y la protección del empleo. La ley introduce igualmente mecanismos particulares 
de implantación de dichas normas, confiriendo así un rol importante a un organismo 
administrativo especializado, la Comisión de las normas de trabajo. El estudio se apoya 
en un análisis cualitativo de las quejas presentadas a la Comisión entre 2004 y 2006 de 
parte de los asalariados de agencias y en el análisis de entrevistas realizadas con los 
miembros de su personal.

Los resultados revelan la eficacidad relativa de la ley en el contexto de relaciones labora-
les tripartitas. Se ilustra, de un lado, los problemas concretos de aplicación que han sido 
reagrupados en tres grandes tipos: las dificultades ligadas a la complejidad inherente a 
las relaciones tripartitas; los desvíos o los fraudes a la ley; y las fallas estructurales de la 
ley. Se constatan, de otro lado, las dificultades en el tratamiento de las quejas relativas a 
las relaciones de trabajo tripartitas. A pesar que los interventores (inspectores-investiga-
dores y procuradores) de la Comisión desarrollan practicas de aplicación adaptadas a las 
relaciones tripartitas, y que en la búsqueda de una solución, intentan implicar todas las 
partes que comparten el poder de dirección del asalariado, eso no impide que en con-
formidad con el mandato de la Comisión, varias quejas se resuelvan mediante arreglos, 
que en fin de cuentas no son tripartitos. Estas prácticas de aplicación no tienen ámbito 
normativo mas allá de la esfera de intervención de la Comisión y no pueden influenciar 
el tratamiento judicial de los litigios que invocan la aplicación del derecho laboral en las 
relaciones tripartitas. Es por ello que las reformas legislativas deben ser consideradas. 
Estas son más aún necesarias puesto que el recurso a trabajadores de agencias de per-
sonal no es un fenómeno marginal y temporal. En razón de su expansión y de la diver-
sificación de su oferta de servicios, la industria de contrata de personal es un fenómeno 
susceptible de transformar profundamente el mercado laboral.

PALABAS CLAvES: agencias de contrata de personal; normas mínimas de trabajo, relaciones 
laborales tripartitas, trabajo atípico; aplicación del derecho laboral


